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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR

Nominations aux postes devenus vacants dans les or
ganes subsidiaires de l'Assemblée générale (suite*):

9,) Comité consuÎtatif pour les questions administra
tives et budgétaires:

eJ Comité des contributions;
c ) Comité des commissaires aux comptes.

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/6445/Add.L, A/()471/Add.l, A/6523)

M. Silveira da Mota (Brésil), rapporteur de la Cin
quième Commission, présente les rapports de cette
Commission.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter des rapports de la
Cinquième Commission.

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La recom
mandation de la Cinquième Commission concernant
les postes vacants au Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires figure dans son
rapport A/6445/Add.L, par. 5. S'il n'y a pas d'obser
vation, je considêrerai que l'Assemblêe approuve le
projet de résolution recommandé par la Commission.

• Reprise des débats de la 1452ème séance.
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Le projet de résolution est adopté sans objection.

2. Le PHESIDENT (traduit de l'anglais): Le point
suivant concerne la composition du Comité des contrt
butions. Si aucune objection n'est soulevée, je consi
dérerai que l'Al:v""mblée approuve le projet de résolu
tion reconnu.• ndê par la Cinquiome Commission
[A/6471/Add.1, par. 5].

Le projet' de résolution est adopté sans objection.

::3. Le PHESIDENT (traduit dl' l'anglais): Le troisième
point concerne un poste vacant au Comité des com
missaires aux comptes, S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai que l'Assemblée approuve le projet de
résolution recommandé par la Cinquième Commis
sion [A/6523, par. 5].

Le projet de résolution est adopté sa!ls objection.

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR

Souveraineté permanente sur les ressources naturelles

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6518)

l'rf. Reiscli (Autriche), rapporteur de la Deuxième
Commission, présente le rapport de cette commie
sion et poursuit en ces termes.'

4. M. REISCH (Autriche) [Rapporteur de la Deuxième
Commission] (traduit de l'anglais): L 'historique de
cette question remonte 'à la résolution 1803 (XVII) aux
termes de laquelle le Secrétaire général avait été
prié d'étudier les divers aspects de la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles. Son rapport
sur cette question!J avait été soumis au Conseil écono
mique et social et, ultérieurement, 'à l'Assemblée
générale 'à sa vingtième session. La Deuxième Com
mission avait étudié la question 'à la vingtième session,
mais elle n'avait pas pu en terminer l'examen, et lors
de sa 1404ême séance, l'Assemblée a recommandé
d'en renvoyer l'examen 'à la vingt et unième session.

5. Lors de cette session, la Commission avait été
saisie, en plus du rapport dêjâ mentionné, d'un projet
de résolution [A/6518, par. 4]. Au cours du débat, un
nombre non négligeable d'amendements ont été appor
tés au projet [A/6518, par. 5 et suivants] et le projet
lui-même a subi plusieurs revisions. A la suite de
l'adoption 'à une forte majorité de deux amendements
et de votes par division sur le sixième alinéa du
préambule, ainsi que sur les paragraphes 3, 4, 5 et 8
du dispositif, qui tous ont été adoptés 'à une forte
majorité, l'ensemble du projet de résolution, tel qu'il
a été revisé et amendé, a été adopté par 99 voix contre
zéro, avec 8 abstentions [A/6518, par 26].

!J Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, pointI5 de l'ordre dujour, document E/3840.
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Conformément à l'article 68 du règlement inté
rieur, il est décidé de ne pas discuter le rapport de
la Deuxième Commissicn.
6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote avant le scrutin.

7. M. GALLARDO MORENO (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: Ma délégation a voté a la Deuxième Com
mission en faveur du projet de résolution A/6518,
par. 26, qui fait actuellement l'objet de l'examen de
l'Assemblée générale, parce 'lu 'elle estime 'lu 'il est
la conséquence logique de la résolution 1803 (XVII)
adoptée en 1962 sur la "Souveraineté permanente sur
les ressources naturelles", car ce que nous faisons
actuellement c'est énumérer et préciser les justes
aspirations et la doctrine des pays en voie de dévelop
pement qui veulent exploiter leurs ressources natu
relles.

8. Cette résolution implique nécessairement la prise.
en considération simultanée de tous les investisse
ments nécessaires au développement, mais nullement
la méconnaissance de l'un des éléments indispensables
au développement, à savoir l'investissement néces
saire à tout f.ype d'exploitation et pour lequel il doit
être fait appel aussi bien aux ressources nationales
qu' aux l'essources internationales.

9. Le Mexique estime, comme l'a indiqué le Prési
dent de la République du Mexique dans son dernier
rapport au Congrès, que les crédits extérieurs sont
ainsi que les tnvesttssements étrangers directs - un
facteur complémentaire d'une épargne nationale insuf
fisante. Le Président de la République du Mexique a
notamment déclaré:

"Se passer de ressources extérieures, c'est la
thèse de ceux qui, parce 'lu 'ils jouissent d'un niveau
élevé de vie, ne souffrent pas des conséquences du
retard de notre développement qui a une influence sur
les revenus moins élevés. Ceux qui voudraient ouvrir
la porte à l'investissement étranger sans restriction
ni garantie oublient qu' avec notre développement
économique nous espérons consolider aussi rapide
ment que possible notre indépendance nationale.
Nous désirons à la fois notre développement, l'indé
pendance et le bien-être social.

"Pour que notre développement économique con
firme notre indépendance sans compromettre les
conditions de vie de notre peuple et puisse acquérir
un rythme suffisant, il est nécessaire pour nous de
disposer de ressources provenant de l'extérieur, à
condition de les classer dans un ordre d'importance
conforme à nos besoins et objectifs nationaux.

"La stabilité pr'ttique du Mexique, sa capacité
croissante d'épa. ·Ie, son exploitation des res
sources naturelles dans l'intérêt de la nation, son
contrôle national sur les industries de base, la soli
dité de notre monnaie, la liberté traditionnelle des
échanges, les bénéfices que peuvent permettre des
investissements productifs, et les vastes domaines
que notre pays offre encore à l'investissement qui
pourrait remplacer les importations, contribuer à
développer nos exportations ou les deux, font que
dans le monde ertier le Mexiq.ie offre des conditions
très favorables à de sains investissements étrangers
directs.

"Aucune garantie formelle, aucun traitement pré
férentiel - que nous ne sommes pas disposés ~

accorder par conviction irléologique et parce que
cela serait contraire à notre constitution - ne pour
rait compenser pour l'investissement étranger les
avantages qui découlent des conditions tant écono
miques que politiques et sociales qui existent au
Mexique. "

10. M. HOGENDORP (Pays-Bas) [traduit de l'an
glais]: Au nom de la délégation des Pays-Bas, je
voudrais redire tout l'intérêt positif et profond que le
Royaume des Pays-Bas porte ~ la question de la sou
veraineté permanente sur les ressources naturelles,
intérêt que confirme le vote positif de la délégation
des Pays-Bas sur le projet de résolution dont nous
sommes saisis [A/6518, par. 26].

11. Je ne juge pas utile d'expliquer maintenant toutes
les raisons qui motivent l'opinion des Pays-Bas sur
les divers paragraphes du projet de résolution. Ces
raisons ont été exposées dans la déclaration explica
tive que j'ai eu l'honneur de faire devant la Deuxième
Commission, le 7 novembr .Iernier [1061ème séance].

12. Ma délégation voudrait néanmoins déclarer en
séance plénière 'lu 'en raison du vif intérêt que le
Royaume des Pays-Bas porte à la question qui fait
l'objet de ce projet de résolution, le Gouvernement
de mon pays est heureux de constater que ce texte
important a été rédigé d'une manière fort bien équi
librée. Les amendements qui finalement ont été incor
por ês par les auteurs dans le texte final y ont large
ment contribué.

13, La ctélégationdes l ..ys-Bas estime que nous avons
largement réussi à réaliser l'équilibre que nous re
cherchions surtout dans le nouveau paragraphe 5 du
dispositif dont le texte semble constituer un exposé
bien compris des droits et devoirs fondamentaux qui
doivent être à la base même de tous les efforts dé
ployés par les Etats Membres dans le domaine du
développement.

14. A notre avis, sous sa forme actuelle, le projet
de résolution donne un solide appui moral aux pays en
voie de développement en ce qui concerne leur droit
fondamental de négocier pour obtenir le meilleur
traitement possible dans le domaine de L'exploitatton
de leurs ressources naturelles. Les dispositions
mêmes par lesquelles se concrétisera ce droit devront
naturellement faire l'objet de négociations pour chaque
cas d'espèce et en suivant des pratiques mutuelles
acceptables. A ce propos, je tiens à noter une fois de
plus, surtout pour éviter tout malentendu, que ce pro
jet de résolution ne porte préjudice en rien aux contrats
et accords existants et que rien dans le texte de ce
projet de résolution n'implique la moindre rétro
activité quant à son application.

15. Compte tenu de ce qui a été dit sur la question
d'une Charte du développement dans la dêclaratton
générale faite devant la Deuxième Commission le
18 octobre dernier [1036ème séance] par le Ministre
néerlandais chargé de l'aide au développement, M. Bot,
nous tenons à souligner une fois de plus que le droit,
notamment tel qu'il est défini au paragraphe 5 du
dispositif, est un droit qui donne la possibilité aUJ~

pays de se développer, c'est-à-dire un principe juri
dique qui offre cette possibilité et dont la mise en
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.euvre en toute bonne foi est un devoir auquel aucun
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ne peut se soustraire, et constitue - si je puis m'ex
primer ainsi - la preuve que nous faisons bien tous
n03 efforts pour assurer à tous les peuples du monde
une existence conforme à la dignité et à la solidarité
humaines.

16. La délégation des Pays-Bas a déjà indiqué à quel
point elle a été sensible à l'esprit de coopération et
de c"i'hlpréhension dans lequel cette résolution a été
élaborée. En fait, les échanges de vues se sont dérou
lés dans une atmosphère très constructive que ma
délégation a hautement appréciée.

17. M. ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais]: Les Etats-Unis s'abstiendront lors
du vote sur le projet de résolution relatif à la sou
veraineté permanente sur les ressources naturelles
[A/6518, par. 26], bien qu'il contienne de nombreux
points que nous approuvons. Nous approuvons que ce
projet de résolution rappelle et réaffirme les termes
de la résolution 1803 (XVII) qui contient une déclara
tion complète sur la question. Nous reconnaissons
notamment l'importance qu'il y a à exploiter ration
nellement les ressources naturelles pour le progrès
des pays en voie de développement; nous pensons aussi
qu'Il est souhaitable de porter au maximum le taux de
croissance de ces pays. Nous approuvons que les pays
en voie de développement aient la liberté de choisir
la façon dont leurs ressources naturelles doivent être
exploitées; nous reconnaissons le rôle important des
capitaux étrangers et nous préconisons la formation
d'un personnel national. Nous souhaitons que les pays
en voie de développement puissent bénéficier des
connaissances techniques de l'étranger en plus des
capitaux qui leur seront fournis.

18. Cependant, ce projet de résolution contient un
certain nombre d'éléments que les Etats-Unis ne
peuvent pas approuver entièrement. La participation
nationale à l'administration des entreprises étran
gères est souhaitable en principe et elle l'est géné
ralement dans la pratique. Toutefois, ce serait une
erreur de déclarer que le pays d'accueil a le droit
d'obtenir une part et d' accroftre sa part à la gestion
des entreprises, indépendamment de toute considéra
tion d 'r rdre pratique, sans tenir compte des obliga
tions contractuelles et des droits et obligations impli
cites. De même, il nous est impossible d'admettre
que dans n'importe quelle circonstance, les pays ont
le droit de s'assurer une participation (et de l'ac
croître) aux avantages et bénéfices provenant de l'ex
ploitation de leurs ressources naturelles quand cette
exploitation est effectuée entièrement ou en partie
grâce à des capitaux étrangers.

19. Nous reconnaissons, bien entendu, que le para
graphe 5 du dispositif contient une importante réserve
sur le droit énoncé dans ce paragraphe, ainsi que vient
de l'expliquer le représentant des Pays-Bas. Nous
sommes heureux, en particulier, de noter que ce
paragraphe mentionne expressément "les pratiques
contractuelles mutuellement acceptables". Néanmoins,
nous pensons que la rédaction du paragraphe 5 du dis
positif n'est pas satisfaisante. Le paragraphe n'indique
pas d'une manière suffisamment claire le fait qu'aucun
pays ne peut se soustraire aux obligations que lui
imposent le droit international, la coopération êcono-
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mique et les dispositions contractuelles qui ont été
mutuellement aooeptêes,

20. La dernière phrase du paragraphe 5 ne nous
semble pas non plus très claire, mais je voudrais
qu'il soit mentionné au procès-verbal que, de l'avis
des Etats-Unis, conformément au droit international
concernant la responsabilité des Etats, tous ceux-ci
ont ie droit d'étendre la protection diplomatique dans
les cas appropriés.

21. Ceci dit, je tiens à bien faire remarquer que les
di vergences qui nous sêparent sont relativement peu
importantes. Pour bien le prouver, je voudrais donner
lecture 1l l'Assemblée ct 'une nouvelle rédaction du
paragraphe 5 du dispositif qui montrerait jusqu'où,
à notre avis, l'Assemblêe aurait intérêt à aller dans
ce projet de résolution. Je voudrais .qu'il soit bien
entendu qu'il ne s'agit pas ici d'un amendement, Je
donne lecture de ce texte uniquement pour montrer
qu'à mon avis nos positions ne sont pas trës êloignêes
les unes des autres. Voici le texte que nous proposons:

"Reconnaît le droit de tous les pays, et en parti
culier des pays en voie de développement, compte
tenu des arrangements contractuels mutuellement
acceptés et du droit international, de s'assurer une
participation accrue, sur une base équitable, à la
gestion des entreprises dont l'exploitation est assu
rée totalement ou partiellement par des capitaux
étrangers et d'avoir une part plus grande des avan
tages et bénéfices provenant de cette exploitation,
sur une base équitable à déterminer compte tenu
des besoins et des objectifs des peuples intéressés
en matière de développement et engage les pays ct 'où
ces capitaux sont originaires à respecter ce droit."

22. Ma délégation n'est malheureusement pas non
plus en mesure d'accepter le point de vue exprimé
dans la clause du dernier paragraphe du préambule,
selon laquelle un contrôle gouvernemental de l 'activité
des investisseurs étrangers est nécessaire pour
veiller à ce que les capitaux soient utilisés dans l'in
térêt du développement national. Cependant, nous esti
mons que ces bailleurs de fonds devraient exercer
leurs activités dans l'intérêt du développement na
tional. En conséquence, il aurait été possible ct' accep
ter que cette clause soit rédigée approximativement
de la manière suivante:

" ... à condition que les activités de ces investis
seurs soient dirigées de manière à utiliser les capi
taux dans l'intérêt du développement national."

23. Ma dêlêganon estime regrettable que dans ce
projet de résolu ., la dernière clause du paragraphe 7
fasse mention de vente de réserves non commer
ciales de produits de base, car si le problème en
question est important, il n'a rien à voir avec les
objectifs de la présente rêsolutton, Nous aurions néan
moins été disposés à accepter une rédaction qui tien
drait compte du fait que les décisions de ceux qui
vendent ces réserves sur le marché mondial ne peuvent
pas être motivées uniquement par l 'effet que les ventes
sur ces marchés pourraient avoir sur les recettes en
devises des pays en voie de développement. Nous
pensons que la rédaction suivante pourrait convenir
si elle demandait aux gouvernements:

"••• de tenir dûment compte, lorsqu'ils écoulent
sur le marché mondial des rêserves non commer-
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ing maintenant les prix il. un ni veau très bus: impos» i
bilitt' dt' vendre sur les murchês importants: l'OlH.'l1l'
rvnce Importuute , ct I>HS toujours loyule , dam; 1('
domutne dt's produn s manufuctu rês , runnœuvrus un
meuses des grands monopoh-s , 1lt\l\:-i t'l'~ coudittous il
est dr'j'h diffil'ilt' dl' survivr«, il est uhsolumont unpos
:.;ihlt.' dl' ~l' dl'Vl'loPlll'l' l'l dl' progrvaser ,

au. C'l'~it nlnst quo, tandis que lt':-'l dél'laratiolls poli
lÎlIlll'H sont dl' plus l'Il plus uomln-euses pt cmphu
tiques, h's trois quu rt s dl' la populutton du glob(',
l'l'prl'l-il'nth; pal' lt's gouve ruomeut s dt, quut rv-vmgt s
Etats Momhros dl's Natlous Unies, non soulvnu-nt IH'
pl'O@;rt'H~l'nt pas nHlÎH enco re mènent UI1t' l'Xlstl'IH'l' dt'
plus eu plus nu sê rubl« l't hurui linnto. Les ridH's et
1('14 pnuvrvs ont l'OIlSdt'lll't' dl' l'('tt~' Vt'rîtt' l'vidt'ntl'i{ui
a provoquê n la fois un s('rit'ux malntso dans l 'his~
ioirl' du XXème si~l'1t' Pl un l'1f('t sulutul re, Ct' ma
laise l'Ht celui dl' la r(>bellioll politique l'llg(llldrt·(' pal'
h':; Irust rations {'('ollomiqut'I-i et sociules et qui IH'

che rch« pas 'h ('lHlIbattrl' tr-lle ou tel le Io rnu- d(l gOlI
ve rnetuent mais un l'tal d'inJu:->tit't' qll 'il p~,t nuüspcn
suhle dl' dwngl'r d'lltH' fuçou ou .I'une nutrv: ulo rs la
l'{'vollltion dt'S ~l'andl'::-i ('l-ip('ram'l's st' dwng(' môvt
tublernont en la t't'volution du dt'st'spoir. Nous, ll's
pauvre-s et ll'':-; pe-nts, nous voudr-ions que la rêvolu
lion de s grandt'H pspt'rnlH'l's fasst' son chemin ca t'
t'llt' (':;t juste, parl'l' ql\(' n01l1:\ SOmIlll'S dl's l-tt'I':'; hu
mains (illi aspirons 'h UtH' vÎl' tlll:Bh.'ur(', parl'~' <tUt'

nous avons droit 1't Ill\(' vil' nwil1t'url' apr't'H avol1'
sa('rifi{' a Vt'Ugll'Illl'Ilt IlO:; mati?'l'l':' pr('mi~'l't's n la
prosp6ritt' dps t'trnngl'rs ('t pan't' qut' l'l~ttl'l'l'V()lution
dt'~ gr:ll1dt's p::-ipl'rancps ('sl la dt'l'llièl'l' voit' \'l'rs
l 't'gnlitl' entre l~'" hommps l't la paix l'nt t'l' h's nations,
L('s autl'(':; pays, l'('ll"; qui slHlt grands (lt IH·OHp~'rt.·S,

dt'vl'ail'nt l'ompl't'ndrl' t'l'tU' l'('volulion d(,H grandl'H
l'Spt'ralll't':-' pt ~H' llll'ltl'l' 'h son servil'l' dl' tout l'(('Ul'.
S'ill-; tH' Il' font pas parl'e qlH' ('ette l'nUSl' ('I;t justp
l't t1l'l'Pssail'l', qu'ils Il' fassent du moins pour dHl'tHlr('
leur propl'(~ grandeur et prosp(·rit6 ('ontrt' Il' chaos
uni ve l'sd que fl'ralt nal't rt.' It.' dôst'spoil'.

31. J'lU parll' il y a quelqut's instants dt' i 't.'ffpt salu
taire provoclllé par ('('lle I-iituation l't'itLClt1(' dl' d6Ht'
CluBibre; l'et ('ffet snlutair(' l' 'f.,~t la pri::-ie dl' ('OnSl'Ù'IH'('
et la Holidaritl' deH nations nouvel1l's qui luttl'tlt dl'
plus en plus farouchement pour ll'lu'H droits h~onoIlli

ques et qui produisent <iN; dOl'uments au Hein dps
Nations UniPH aussi impol'tant:-i que ('('lui auquel nous
nous l'l'férons,

32. Lorsqul' le projl't dl' rl>Holutiol1 sur la souvel'a;
t\(;'t6 p('!'matlt.'nte sur les rl'SROUl'CCS naturelles u fait
l'objet d'lIn dt'bat 'h la Deuxième Commission [lü59bme
st>aill'e], le l'flprt>sentunl dt) la Bolivie a appuy(' fOl'tp
ruent c(ûui~d et, danH le désir d'ajouter 'à ses con
sidérations et dispositions tht'oriqucs un élé 1);1(' nt
concret pour b défense des intl'rÙts des nouvellps
nations, a prt't:cnté un amendtHllt'nt qui, voté par
5H voix contre 2, li été incorporé au paragraphe 7 du
dispositif du proj('t, Ce paragraphe demunde :lUX puys
industrialist's qu' "ils s'abstiem'wnt d'écouler sur le
marché mondial des stocks non commerciaux de pro
duits de base qui pourraient uvoir un effE:.'t défavorable
sur lt· recettes en devises dllS pays en vole de dé
vt:kmpement". Toutes les délégations ont aCClwllli
cette idée avec symputhiE.' et la seule objection u ôté
celle cl 'un représentant qui fi dél'111r€~ Que )'umende
ment de la Bdivie aurait davantage Sil place lOl'B du
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ctnles de produits dt." base, du risque de dêsorgauisu
tian du marché qui aurait un effet nêtaste sur los re
cettes en devises dos pays l'11 voie de dêveloppement",

2·1. Les autres rêscrvcs qui ont étC' fOl'mulC'l'~ au
sujet de t'l' projet de l'l'solution ont l·tl) l'XPOHl'l'H en
Deuxiome Commisston et jl' n'y reviendrni donc pas.
Cependunt , li 'une mnntèro gl'lll'l'all', .it.' crutns que l't.'
projet de rêsclutton IH.' dl>toul'tll' ll's apports dl' cupi
taux inte rnattonuux puhlic s et pri Vl'~~ dl'Htilll'H aux pays
en voie dt, dêveloppement .•Tt' suis convaincu que nous
sommes tous ll'~\t't'ord pour l'l'\'onnul'tl'l' que ces np
ports dl' capitaux dovrnlont Nl't.' intt.'lwtnt-S plutôt qu«
r êd.uts , Il s sont tlt't'l'Hsairl'H al! dl'Vl'lnpPl'llwnt. Ill'
nombreux puys ont nus l'al't'ent sur l'l' potnt au l'ours
du dêbnt gl'nC'l'al en Deuxième Commisstou, et non pas
seulement lt.'s pays dôveloppê».

2'3. En consêquence, après un examen exn-êmement
poussê, mon Gouvernement est ur rt vê 'h la coucluxion
qu'il ne pourrait l'as voter en Iuveur du projet dl'
l't'solution et que nomi nous a ust ieudrons. En dfl,t,
IlOUS pensons qu'il soulève une grave question t'al' il
est permis dl' se demander ~i l'l' texte dl'ft'nd l'intl'rt\t
des pays en voie dl' dêveloppemont eux-mêmes.

26. Puis-je me permettre d'ajoutt'r lWS quelques
mots? Ce projet de résolution qui traite surtout dt.'s tl.fl

pects ~conomiques dt' la souverait1l't~ pl'lrnUl.nl'nte Bur
les ressources naturellt' nt' modifie pas d'un iota Il'
droit international ou 1('8 contrats qui s 'appliqut.'nt dans
ce cas. Pour notre port, nom.; d~plorons qu'il n'ait pas
ôté possible dl' nous mettre tous ci 'a('t'ord sur ('t' pro
jet de ré'301ution.

27. M. OHTIZ ~ANZ (Ih)livil') [trnduit dpl'espagnol]:
Le projet de rêsolution A/GG1H, par. 20, SUl' la ~;Oll

vernineté permunente sur les ressourt'l'S naturl'lll's
sera très certmnenwnt approuv{> 'h une très fOl'tl'
majorité par l'Assembll'l' gênL'rale.

28. Ce n'est un secret pour personne que les frus
trations et incertitudes de la vie internationale de
notre temps ainsi que l'espoir de pr()gr~s des tUttions
qui débutent su.!.' la voie du développement, d6coulent
des facteurs économiques. Les documents de carac
tère politique, social et culturel dont discute cette
Assemblée et qu'elle approuve, révèll~nt, dans le
meilleur des cas, des inquiétudt's th{'oriqlws et doC.'
trinaires et établissent les lignes idéalt.'s d'une C.'on
duite internationale qui tend vers la paix et la l'oopf'
ration; parfois, ces documents pOlitiqut's, sol'iaux et
culturels servent de soupape aux tensions de ln guerrl'
froide. Ces documents tlél'e~saires méritent don(' dl'
retenir notre attention et les gouvernements devraient
veiller 11 tenir ('()mp~~ de leurs ret:ommandations.

29. Il convient d'être tout h fait dair et ferme sur le
point suivant: les nations en voie de développement ne
peuvent se contenter de documents t!e caractère théo
rique et abstrait. Les peuples de ces nations vi vent
dans ln pauvretê et le sous-développement: salaires
bas et coOt de la vie élevé; manque de moyens pour
développer l'enseignement et la santé publique: manque
de capitaux pour investir et pur cons(v-!uent augmenter
la productivité: coOt df..'! production en hausse pur
manque d'éqUilibre de la balance des changes; manque
d'infrastructure économique; mauvaises conditions
pour la commercialisation sur le plan international
de leurs produits d'exportation; pressions du dump-
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dr'hat rolutit' h la Cona'rt'IlC.'l' des Nattons Untes pour
1(' commerce et Il' dêveloppement ({LW lors du dô!'at
relut if au Pl'('I'H.'nt projet d(' rl':,mlution.
3~L Le r('pr(':-;("ntant d(' la Bollviv a alors affirme, Pl
rl'affirnH' aujourd'hui Ha convictton (l'Il' l 'umendr-nu-ut
proposf t'Ht en l'apport l't l'oit avP(' le prohlbm« dl' III
HOIlvt'rllinptr, HUI' 1(':-\ rt'~:-10U1'l'('S natu1'l'l1(,H••J'ai dl··n

t'tart' dvvant 1:1 OPUXH'Illt' Conuui sston que ('pttt, HOU

vvruinetf existe d('jh thi'>t)rÎ(pi('lllt'nt dans 110H loi s
constttuüounel lvs , murs qur-l l« n'{'Xistl' qu'n l '('tat
dt) thêorie , l'al' ("('Ht HUI' 1(' Ill:ll'l'hi\ dl'H produits d('
!Hl/:H.', 100'Hqul' sont d['tl'rlllint'I" IC'H prix d(' ('l'H pro
duits, (IlW lt'H pre ss ions pol it lqut-s et ('('OIlOllliqUl'H dl':';
g rundos nattons pt dt's grol-l monopoles cont robnlunvunt
pt df,t ruiscut 1<, prtucIp« dt' Ilotl't' souveruinotû.

34, Mon puys. la Bolivit', a UIH' g'l'alldl' t'xp('ri<'Ill'('
dl' ('PH problëme« et dt' ('PH Irust rut ions: le peuple
bolivien est proprtêtu: 1'(' dl' grundes entrepr-ises
nunië ros: cvpendant lps nunours bo li viens tr'avail lent
du ns dl's l'OIl(Ht ions t rugiquos pt pou l' di-s Halai l't 'H
qui dovrutent ful rv hont« ~I une ('onRdt'n('(,' Inte rnu
tionah- Hou('iE.'UH(' de [usttce sociule: la Bolivie n
d',('nornwH problemes de trunsit et d<' transport pour
l'exportation dt.' Hl'S minerais; le-s f'ilons H'appnuvris
sent chaque jou]' dnvantage pt 1<'10' minornta eonstituent
une richesse non rt'l'up('ruhlt:: chaque tonne d'('tmn,
de tungstbnl' ou dl' tout autre milH'rai qui quitte notl'l'
tt'rritoirl', le quîttl.' n jamaiH et devrait rapporter 1'1
mon PUYH Ùl'S int('rêts qui nOUR pern1l'ttraipnt dl' Rur
vivre de fa~'on ind6p('miunte lnrsqlw lps gi::;cnwnts
seront (~puiHt,S,

:35, Démogl'aphiquement IH1UVrl', aux prises avet' un
pays extrêmement diffidll~ et t'n partie iIHl('('('HRiblü,
1<.' peuple bolivien t ra vai Ill' h6roiquement et exporte
se:.; minerais, que {'l' soit en tl'mpH de paix llour ali
mentt'r l'inùustri{' des na! ions riehes, ou en tl'mps dt'
guerre pour contribuer nia dl'ft'l1RC des grandes
causes qUl' soutiennent nos alliés. Ln Bolivie ne met
jamais en avant ln question dt's prix; ('l1e collaborl'
avec leH gouvernements et les organisations intcrna
tionaleR qui veulent stabiliRer le marché. Or, face h
t'ette attitudp qui pour n '('n pas dire plus est une utti
tude de sacrifice, dl' générositl' et de dignité, la
Bolivie s' aper~'oit, lorsque ses minerais arrivent sur
le marchê, que deR nations trèR prospèreR et puis
EHlllteH, en l'ontradiction aV('t' les prin<.'ipt>s dl' ln libre
entreprise et du respeet mutuel qui doit gouverner lu
vie internationale, lancent sur le marl'h(> des l'l'serves
non commereiales de minerais, régissant ainsi le
marché 'à leur guise et provoquant, lorsque ce n'est
pas un effondrement, au moins une réduction perma
nente deH prix•

36. Lu Bolivie désire dénoncer cette situation pour
la premi'ère fois ouvertement devant l'Assemblé<..'
générale. Les nations industrialisées qui méritent
notre respect dans les domaines idéologique, démo
cratique et chrl>tien, qui nous pr{\tent tOlite l'aide
indispensable dans d'autres domaines de.' la vie él'ono
mique et auxquelles nous demandons toujours des in
vestissements plus importants, une assistance tech
nique accrue et une compréhension plus grande de nos
probl~mes, ne peuvent conthhler à commettre l'erreur
grave et mesquine de mettre en danger l 't'conomie de
base de peuples entiers pour la seule raison utilitaire
qu'il y a des réserves à vendre et des prix qu'il fuut
faire baisser.

;i7. NOUH IH' l'('('lll'l'{'h()n~ pa~.; UIW v('l'tailH' 101'111('

,ranarl'1üt' sur 1(' marchf dl'~ produit s dl' liasv: IIlHl~;

somme-s d('puiH longt ernps membres du t 'ousvü inr ('1'~
nuuonal dl' l'('tain l't du t'oll1itl' dl'~oi 1\ut ious l'nit·,
pour Il' tUI1{!,r;t~'n(' r-t HOI!:'; en sonunvs (h-~>; memlux-:
joyaux: 1l0U~; avolI~ pl'opm,(' il y a qru-Iqur-« mor« la
(,l'l'atioll d'un uut n- l'olllit,' ~;p('dal pour L'unurmum-.
En l'l':-;um(', I1(}U~; l'()()p('l'on~ :1 tom; h'~>; ('fi'ol't:-; Int('l'
nuuonaux :-:l'l'll'UX - qui pour nou s l'l'Pl'l,:·'t'l1t('llt dt'M

~a('l'l1'kt'h -- d('stillt':-; :1 sta1Jilis{'l' ll':' prix des mine-
r ai s dans l'intr'l'l't ('011l111UI1 d(':-; producti-ui-s t't. d('~;

consomnuuours. 1\1ai:-; dl' ln 1'1 :l<'('('pt('l' qu'un pay«,
pa 1'('(' qu'il P~t puissunt 1 puiss« ~I tout morne nt , dl' Ha
propre volontf pt l'Il Ill' tenant compte que dl' son
Il l'Opn' illtl'rt>!, vl'Ildr(' dl' g rundes quanutê s dt' mnu-
rail" qui font 1JaiH:.;el' al'tifil'it'lll'llwllt les cour-s du
marchê , il y a un grand pas,

:iH. I.a tl6l('gal ion dl' la Bolivie adresse un appel pres
sant h tOUH h':.; Mvmbrvs d{' cette Assomhlêu pour
qu'tl s HP rendent c-ompte que Il' projet dt' résolution
dont 11O\1S dlacutons l'l qui comprend I'umendemcnt dl.'
la Boli vip, consutuo un document de la plus grunde
Impor-tunee non seulement pour l '('('onomie dos puys
en voie d(' dêveloppement mais êgalement pour la
confiance qut' nous pourrons Iai re tl l'Organisation.
Il e st êvtdent que lorsque l't' document aura étt' adopté,
les pays producteurs dl' mattë res prerniërus, parti
('ulic'l'cnwnt dt' minerais, pourront invoqlwr un préeé
dent juridiqut' qui leur pl'rnwttra d'h'happer 'à une
dietatul'(' économiqlH' dungerl'u::-it' dan::.; le domaine du
l'OmlllCrt'{' international des produits dl' base •
39. .Tt' dt'sire, pour tt'rnlim'r, lire 1'1 l 'AHsembl~' la
diklnration que j'ai faite au nom dl> la Bolivie 1'1 la
('illtlLli~'llle se:-;Hion du Comitt' pour le tungstènl.' réuni
sous Il'S auspil'cH des Nations {Tnies, h New l'orl\., du
1G au 19 mars 19G6:

"Chaque nation industrielle n le droit de constituer
des rt'Herves stratégtques dl' minerais et autres
produitH de basl:"' en fonction des l1.l><.'essités de sa
défense, I1Hlis il est t'vidt'nt que ces réHerVl'S st raté
giqllt's ne dl'vront jamais se convertir en moyen de
IH'l'ssiun sur les prix du nuu'l.'hé. t'ur uutrement
n'importe quelle nation industrialisée pourrait ainsi
imposer llnllutl~rulement lIne tendanl'e h ln uuisse
entruf'nul1t un préjudice manifeste lxmr les pays pro
ducteurs et allant 1'1 l'enl'ontrl? dt'H print.'ipes de
l'éthique cOl1unerc1ale internationale.

"Fidèle aux cngugl'ments pris dl::vullt divers 01'
gani.smes économiques, la Bolivie n'e8t pas cn posi
tion d'élever par une dédsion unilatérale les prix de
ses mineruis, ainsi qu(.' viennent de le faire d'autres
nations, mais elle estime que les pays industrialisés
devraient s'abstenir strictement de prol'éder h dl's
ventes de r~serves stratêgiques, si ce n'est qu'après
avoir consulté préalablement les pays producteurs
et avoir reçu leur accord, car autrement la Bolivie
He verrait L'ontrainte de revoir tous les aspects d(~

sa l'ontriuution uux programmes du Conseil inter
n[ltional de l'étain et du Comité des Nations Unies
pour le tungstène.

"Les réeentes ventes de tungstène et d'étain prove
nant de réserves stratégique~~ des Etats-Unis ont
frustré les espoirs légitimes de la Bolivie d 'obt~nir .
des prix meilleurs pour ces minerais, et ont l'réé
un précédent négatif dont ne peuvent que pl.'ttir les
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efforts visant, SUl' Il' plan international, h stubiltser
Il':' prix des produits dl' buse, en fixant dl' nouveaux
plafonds dt' rêtrtbutlou propres h stimuler les lnves
ttssemeurs , l't~ qui aurait pour l'fft,t, ?\ Hon tour,
d'm't'l'ortrt' la production et u'apporter atnst la St'ult'
rl'plHltll' prunquo et t'<.tuitahlt' au problëme du dHil'it
du mart'hl,.

"En out J'l', cvs ventes sont en l'ont rautcuon ouver-te
uvee lc.'s l)hjl'l'tifs dl' la Confl'rt'lH.'l' dt's Nations Uuies
SUl' Il' commerce et le dêveloppernent dont le but
e ssenttvl est prl'l.'iSt~ml~nt d'imp0l'H.'r un systeme
commerctul tnteruuttonul plus rêuliste et plus étlUi
tuhh- que l'l'lui qui existe actuvllement, afin dt.' per
mettr-e aux puys lm voie dl' dêveloppemeut dt' n-ee
voir pour la vente dl' leurs produits dl' buse dl'H
reasources plus êlevêes les mettant en mesur-e
d'assurer eux-mêmes If' bien-être soviul et Il' til'
Vl'IOPPl'l11l'nt ('l'OnomiqlH.~ dt' leurs peuples, suns de
voir recourt r ?\ dl'S prugrummes internationaux
d'aidt, qui ne peuvent que nuire h leur conditton
d'Etats souverains.

"Pour toutes t'es raisons et sans prt'judwe des
thèses qui, au sujet de l'l' problème, pour-ront Hl'

fain' jour au Conseil êcononuque et social, ?\ la
Conférence des Nations Unies sur Il' commerce et
le dêveloppement et HU Conseil i nte l'na t ionul dl'
l'étain, lu dt~légution bolivienne t\ tenu ?\ vous fain'
purt des graves préoecuputüHls qui sont l'l'llt.'s du
Gouvernement et du peuplt.' boB V1t.'ns en raison dl...·s
Vl'ntes de tungstène et Li 'étain auxquelles je Ille suis
référé. "

40. Pour le prestige de l'Asspmb16e g~nérale, pour
la foi que nous voulons avoir dans les Nations Unies,
pour les besoins impératifs des jetltlt'I'l nationH en
matière de développement économique, qui doit êtrt!
équitable et rapide, la Bolivie esp~'l'l' que It.' projet dt.'
résolution su;: la "Souveraineté permanente sur les
ressources naturelles" sera adopté à une écrasante
majorité.

41. M. SCHUPRMANS (Belgique): Le droit d'un Etat
à la souveraineté permanente sur ses richesses lt
r(.~ssources naturelles a déjà été proclamé à plusieurs
reprises dans des résolutions de l'Assemblée. Il ne
constitue, comme le représentant de l'Argentine l'a
parfaitement exprimé en Deuxième Commission
[1061ème séance J, qu'un des nombreux corollaires de
la souveraineté nationale elle-même. '1\mt accord,
toute action, toute mesure, 'lu 'ils proviennent de gou
vernements ou de particuliers, ne devraient jamais
perdre de vue ce principe essentiel qui n'est cl 'uilleurs
plus contesté par personne.

42. L 'histoire des droits indi viduels au XIXème siècle
nous a enseigné que l'émancipation politique n'atteint
son plein épanouissement que si elle est complétl~e

par l'instaurntion d'une démaroUe économique per
mettant à l'individu de remplir en pleine indépendnnüE;'
son l'Me de citoyen.

43. De même, oujourd 'hui, les jeunes nations (;onsi
d'èrent qu'elles ne découvriron~ :.~ pleine jouissance
de leur indépendance politique qu '';;H couronnant celle
ci par l'exercwe intégral de leurs droits économiques
souverains.

44. Le Gouvernement belge tient à témoigner à tous
les Etats S8 pleine sympathie poUir leur préoccupation

ot son enti't'l't' voopêrnuon duns leur pour-suite dl' cvt
objt'l'tif H"giti nu,'. Le VUHtl' mou vement d' aHHi HtUlll'U
intet-nutionule qui l'arUt'tl'riHt' Il' monde oü nous vi vous
tend prl~l'isl'lllt'nt 'h lH'l'rortrt' lt'H rt'SHlHl1'l'l'~ Iman
(,n'rl'H, techniques et humuuu-» dt'H nationH uùn dl·lt.'lIl'
permett re dl..' rêultser UUHHi rupulement que pOti/-iibll'
la plènitud« dl' l'ettl' ind(·pl..'llllalll'l' l't'Ol\OlllilllH'.
·15. Lu Ht' lgique, pour HU purt , a ppo rt« une t rh;
larg« contrtbuuou ?\ l't' mouvcnu-ur. Pa r sou aldl' Iman
l'i~'1'1" par ~H.'S invosttssemont« prtvê«, el lv fournit un
effort dl' coopê runon et d'aHHil'itall<'l' (pli en valeur
rvluti VI' t'sl t'gall' pur Pt'U dl' pays, Et pourt aut la
déll'gulLOll lll'lgt' devra, lnen h rvgrr-t , H'abstt'Ilir Inn;
dt'I'l diffl'l'l'ntl'l VOtt'H relutif's au projot dl' rt'HolullOn
lA,' t)GH~, par. 2H] qui va êt ro HOUIlÜS h l' ;\l'lsl'llIbl(·t'.
t't'ttl' attttude lui l·tit dit'tl-t, pa l' ll'ti ('Olltiidl'ratlOlls
suivantes.

4li. Tout d'abord, Il' projet dl' l'l'solution nous puruït
msutftsurnment ('labor(', tnsuff'isumment t'>tudi(', no
tumment en l'l' qui cunce rne la tormuluuon ju ruliqu«
dt.' l't'l'tains dl' Hl'S purugruphe», 1.P pnrugruplu- f) du
dtspositt], par exemple, tê moigne d'unI' miprêcrsron
dl' Pt'llHt't' qui. h notr-e sens, nt' vout i'tbue ru gU~'l'l'

?\ la rêultsutton dt'ti Objl'l'tlfH huuu-nu-nt louubh-s
poursuivis par Hl'S auteu rs.

4ï. Plus gruve l'1H'lH'1' l'st not l't' sl'~'()ndt' rt'st'l'Vl' h
l'enl'ontl'l' dl' ~'l' texte. En etfet , lo projt't dt' l'l'~·;olutlOn

tOlll'ht', h plu:-:ieur:-: rl'IH'isl'S, notalllllH'nt dan:-: 1<'
dl'rnit'r aUni'a du prt'alllbull' ainsi ([lit' tianl'. il'Ii pal'a
grnplws 5 pt 6 du diRIHlHitif, dt'~ prohlt'llll'S qui nous
paraisst.'nt l'ph'Vt'l' du domailH' l't'SPl'Vt' dl's Etat:-:.
C'l'st la prl'rogütivl' dl' dUH1Ul' gouVl'l'nt'llwnt dt' for
muler l'n toute libt'rtt' l't t'n toutl' ind('(lPlHlalll'l' sa
politiqtw 6l'onollüqllt' et d 'l'laborl'r sa ll'gislation Hl'!OIl
ses <'om'l'ptions propreH pl d'apr'èH Il' ju~('ml'nt qu'il
H(, fait dt' SNI propl'l':-: intl'r{\tH. il va dl' Hoi t't il ('st
parfaiteml'nt légitime qm.' ll's paYH en voie dt, dl'vl'lop
pement entendent, pour ('onH('rver 1(' l'ontrôll' dt' ll'ur
vit.' économique, participl'r dl' plus en pltlH ?\ l'Ul'tivitl'
des entl'l'lH'ises instal1t>l..'H Hur ll.'ur territoire grllvl'
h l'aide dl':-: capitaux i\tl'angl'l's. Cl' :-:OUh:llt, It.' (iou
verlwmellt bl'lge l 't'xprime lUi-Illêml' aujoul'd 'hui danH
11!H négol'iation:-: qu'il m(HW aVCl' les l'nlrl~In'iseH

s'implantant sur son sol. MaiH p<.'ut-l'trl' l'l'l'tainH
gouverrwments pl'('fèrl'nt-lls IH' point fa i l'l..' figurl'r
part'Hle formult' danH h'ur 1('giHlation. D'èH IOl'H, il nous
parart allusif dt' voir UI1(' orgal1lsation intl'rnationalt'
desl'lmdrt' en quelque Horte, ('omme un rl'prl'l"Wntant
l'a si bien dé(,'larl', 'il, la tallit' dt'H n('got'iationH et
prodamer l '(~XiHtenl't' d'un droit qui Il<' lwut figul'l'r
dans eûrtaint'H légiHi:ttions nationall'H qUE' pour autant
que les gouverm'nwnts eHtiUl(lnt dt'vonr l'y in8('rl'r.
Le rÔle dl.' l 'Ass('mblh' de~'rait, h notrl' sens, se
limiter ?\ l'OnSnCrl'r sur Il' plan juridiquE,' le prinl'ipl'
de lu souveruinet~ dm; EtatH HanH pour uutant rel'om
mander h ('l'ux-d l'adoption d 'llll(' politique d('tt'r
minf~e.

48. DunH UHt' mati'èrl' qui louchI' dirl'ctl'ment h ln
<'~oupl~ratil)n internationale, coopération qui implique
avant tout un climat dl' ('onfianee rét'il>l'oqlle, le pro
jet de r6solution omet d~ltbéI'~nll'nt un ('l'l'tain nombre
dl' print'ip<'s généraux du droit communH h l '0 l'd 1'1'

juridique intl'rm' ('t à l'ordn' juridiqtw international
et qui H 'appliquent directement h la mnti'ère qui nOllH
OCt~upe, notamment le reHp('t~t deR {'onvlmtions li bre
ment l'onclueH t~t le respel't til'S droitH acquis.
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G7. Ell «xpliquaut sou \'lltl' dvvunt la 1>t'lIXH"llH.' ('tlIll
uusston [lOtin'Il1(' :<:(':1 III 'l'] , la dt'l('gatilln :lw;tra11I'I111('
U rvvonnu 11111' lv clt'II:lt uv.ut pro1lvt· ~;:I11~; l'Illltl';;tatlllll
pm,:Alllll' 11,,111 ('tait llr'\'(':;~all'c' dl' It'lIll'l'Il111pll'dl'clt'lIX
fill'tl'Ilr:-; Î'l'(llllll1lllpll'~'" LI' pr.-nur-r l'tait 111l1'11'~' pa)':; ('Il

Vil li , dl' d('\"('luPPl'IlH'l1t ~:'t'tail'l1t purfui» t rouvê» d:lIH/,

11111' position d linfi"l'illl'ltÎ' 11l1'~;111l'il :','ilgh;:,iiüt dl' I1l'gll
<'il'!' iI\ t'l' dl"~ l'nt !'('prb;('~~ 1'1 rilltgl"rl'~i qui e-xploit ai('llt
h-u r s l'l'h:;lllIl'l't'~ llatlil'l'1h'~; t't qll'ih: u'uvau-nt pa:;
tuujour» 1'1'(;11 IIIH' pol 1'1 ~lInh;,lIlll' dunx 11':" llÎ'llt'llVl';"
1'1 1~1 gl·~tilll1 dc' 1'1':-: (.'111 l't'lll·1:'t'~;.

r,H. l r'aut r.: pa rt , la l'lllllllli:';:'illll a l't'l'Omltl quu 11':-1
capitaux Nl'angt'l'8 l't 1('8 "compNt'nc('s" t'xt~ri('Ul't'B

sont souvi-nt lIl'l:l's:,a i l'l':; pour ussurvr l 'vxpluitutton
dl'S l'I':-;:-;()ur(,'('~ nuturi-Ih-s et qu 'on eonsêqucm-c, L'Ax
Hl'mlJH"I' gt'lll'rall' Ill' devruit preuur« HUl.'UI1l' mesure
(lui soit dl' nuture ~I dl"('Ollrag('l' ll'H tnvvstrsseurs
prr \'t'S (,t rangl'r~ h investir dam.; ll's pays ('11 voie tlt'
t!h'( '1oppl'me» t •

1)8. Cvpvndunt , nous êprouvton» quelque» doutes au
sujl't du prl)jt't dl' l'l'solution, l'tir 1l0lJH n'l'tions pal"
cortuins <IUt' 11'8 te rrnes dans lesquels il Nait l'6dig~

l't allli:-::"w1l'nt un [u st« ('1Illi li111'1' ontr« l'('s deux l'lô
ment s. ('('IH'lldallt, li la l'l'fll'xion, et uprt-» avoir exa
mine, h' tl'xtt.' d'UIW lllil niE'> l'l' plus attt'ntiv(' qlH> nous
nlaVlOnH pu Il' fail'l' au l'Ollrs dl':-; derIÜ{'l't.'s phases dl'
~Oll l'xaml'n par la 1)l'uxi~mH' ClHnmis8ion, ma dôléga
lilln el1 l'st arl'iVl'l' h la l'011l'lusion llup, tout eompt('
fait, 1'1' textl' r6aliHl' t'l't 6quili1>r<.'. C'est dll/ll~ sans
hl·:-;itatinn alh'Ul1t.' IlIH' lll)ll:-i votons aujourd'hui l'n fuvl'ur
du pl'ojl't dt, r~s()luUon •

GO. ,Tl' ml' pl'l'nll'ttrai d'ajl'utl'I' 'llll', si un vote par
divIHioll 6t:lit d('llland(' pOI.'l' l'un qlll'h'onqm' d('s 1'ara
graph<.'~ du projl't dl.' rl'~()ll1tiou. la dl'Il-gation austra
1l1'1U1l' nHl'rait pour la totalitl' des paragraphes.

nI. 1\1. I>ELEAt' (1"1'anl'p): La dr'It'galion fr:m,'aise
volt'ra sunH rl'ser\'(,' pour 1(' projt't dL' l'l'solution prû··
sl'ntt' par la I>puxn'lll<.' COllUllission [A/6518, par. 26].
LI' tl'Xtl' du projpt 6tahlit en efft,t un l'qllihbl'l' raison
nahlt' et rl'alistl.' l'nt l'l'IN; di v<.~rSl'H ft'll(iUlH..'eS qui se
sont l'xpri111l'l'~ h la Commission.

G2. ('t,t 6quilihrt' fi '(l~t trollvl" l'llt'Ol'e amNiort~ du
fait qm' Il's nutl'UrH ont :ll'l'l'ptl' d'inl'1urt', dans le
doeUllwnt primitif, l'(,l'tains anll'nd('ments. Dans l'en
:-';l'lllhle, il traduit 1<.'s id(w:-; que la Frunce s'efforce
dl' ml'ttre eu pratique dans ll'8 liens nouveaux qu'elle
tiHse avel' leH pays en voie dl' dén'loppement. Des
:wl'ol'lis l'é<.'l'ntl::\ apportent un t('moignage probant de
t't'Ue orientation.

(~a. La Fr:l1w(' p:-;saip. t'lwque fois qU'l'Hp en a l'occa
sion, dt' fairt.' l'l'l'valoir d('s formult~sd'llHsociationqui
pèrm<.'ttent d 'intérl~:-;ser direetl'ment les pays avec les
qlH~ls e11l' trnitl' h uno exploitation rationnelle et systé
matique dt' leurs l't.'HSOUr('es natul'<>11es pour le bien
génl~rlll dt' ll'ul' ('l'onomÎ(' l't dl' la simu1l'. Son but l'Ht
dl' p:u'vpnir, dl' la StH'te, ?I l111t' véritable gestion en
t'Ollllll\ll1 dl' l 'a,'i~ist H1Wl' l'l.'onoulique et technique
lIU 't'lIt.' apportp h l'PS paYH.

G4. Ct>rtaim's diHlx)Hitions du projt>t dl' l'l'solution, et
notamnlC'nt l<.~~ pal'agraplw~ {l pt 7 du dispm.;itif, môri
lt'l1t, h l'pt l'gard. d'êtrl' rdl'Vl'e~. Il y a, dans l'l'fl

dislX)RitiOlW, um' idh> intôr('s~:l1ltl' qui OUVl'l' dl' nou
v<.'lleH pprsp<.wtiVt.'H dan~ lt.'8 l'tlPlxlrt8 entr<.' les inves·
tiHReurs étrnngel'fi et leH pnys bl'néfieiaire~.

·Hl. 1.l' rupp...l dl' ('l':-; priru-ipe», tlUt· nous vuudrrons
mvoqu«r IlOIl pas tt'l1t'lllt'lIt, comnu- d'alH'lIlls pour
ra 1(' lit Il' t -rm rr-, puur lt, ~,; i IlVI' ~ti H1-11' m('11 t s pu HS l' H,

11\.'11:"; surtout pour il':..; lIl\,(,~;ti~w,t'llll'llt~..; 1\1tll1'1'> , aurait
aS:-I1I t'la illl u-xtv lUI ('(ll11l1!Jr(' nu-itlvur qut eût l·tt' h
gagl' d 'unv uudn-n.« iutr-ruat iona lv plu» la rgl'.

;,0. Nous l'l',,~,on~ 1'/11'111 Il'I'l'n di"Hniti\t' VI' prnjl't dl'
l'~fjolut1(m, av!'\' ~;!'s llllpt'l'fc'I'litIlIS t't ~t'~.., onn sstou»,
n'a,joll!t' 1'11'n 1111 dr.nt df'~, Etal}) dl' .''1' pri"valtlil' dl'
la plo i m: ~itlllVt'l'allH.'tl, sur leur» l't'SSlllll't'('S nutu rr-Ih-»,
drott d~j1\ prlll'lam(' par l 'AH:->I'mhl(it', notununvnt dans
sa rÎ"mllltillll U'O:i (XYII).

:d. 1\1. l\LH'Ill)\,\l,/) ('illlatia) [t ruduit dr- L'unglui s]:
1 a dÎ'lÎ'gatinn l 'il nudu-un. , a ilPPllyt' l'l'Il~l'Illbh' dt' l'l'
projt'l dt' l'Î'~lllut1IHI dall~ 1: [nrnH' mênu- Oll il (':-it
nuunn-uaut pl'Î'~~'llt(, h l';\~S('Llbll'(' 1~\/fl:11H, par. 2ti];
nous ~OllmH':-; heureux qUI"la ("lmmi:-:sioll ait pu mott r«
nu point uru- l'l'd~\l'Iltlll qui, d'u/H' part, l'I'I'onni,1'lI'illl
po ruuu:« dl's drmt s dt,~, pays {lIU ill'l'IH'11l1'nt IpH mvex
tlsSl'llll'nts l'Irangl'l'~ vt , d'autl'l' part, qui ussurv aux
invl'sllsSI'Ul'S ('tl'allgl'l's un t r.utvmcut t'(luitalllt· dl'
lt'lIr~ illVt'~,tl~;St'Illl'1l1~ l 'llllfol'lllt'll1l'llt :\lIX prillt'lpl'=->
l'I'COIUlll:, du droit inte rnnuonal .

:)~. \tlUS de-vons l'I'p{'nd~IIlI rl'~('I'\'l'1' not r« position
sur de-ux :rspl'd~; du pl'okt dl' rt'slll!ltllln. LI' p1't'llÜl'r
a t l'ait à 1:1 l'1au~;1' fillalt' du dl'l'llil'l' paragraphe du
pl't'illllbult· qui a l'tt' allH'llliÎ', ~I la dl'lll:\Ildl' dl' la dÎ·ll,
~atllm dl' la H('PllllliqUl' SOI.'Ütl1stP s(}vi('tiqup dl' IHt'
1(}1'1I~;:..;il', par l'ad,1tllwtion du pa~:.;aA'll ~lIi\'allt: " .•. ~l

condltloll llllt' l'l'~ capitaux sl)i('nt SOUllÜS ?'! un l'olltrôle
glll1\'l'I'IH'llH'ntal l'olllpll't Vlsant 1't t'n a:-;surl'r l'utilisa
tioll dan!' l'intt'rN du dt'Vl'loppPllH'nt national n. 1\la
d('lt'gatlOn n'('~.tiIl1aH pas qut' l'Pttl' phraHl' suppll'nwn
tin 1'1' (,t:lit dt' natll1'l' h :->t.'rvil' l'intt'rl\t <1('S invl'stis
~l'Ul'S ('trang!'rs, III mPllH' ('plui dt'H paYH l'n voit' dl'
dlhrploPPI'llwnt, au~si aVllllH-IH)UH V(lt~ l'nntI'!:'. Nous
malllti(,rHirol.s t't'th' positioll ('t l'Il ('IHlS('(Jlll'IK'P, nous
Ill,' IXlurrons accordl'r notrt' appui h l.'t.'ttl' partit' du pro
jl't dt' rr-:4nlution.

:13. Nous n'avions pas pas pu non plus apprnuvpr
l'anH'ndl'llH'nt prOIXlS(' ail paragraphl' 7 du dispmütif,
l"f'~;l,·h-dirl' l'adjol1l'tinn h la dpmandl' dl'la dl'16gution
dl' la Bolivil', d '1111(' mention rl'Iativ(.' h la Vl'ntt' HUI'
It' ma l't'hl' mondial dl':-i rl'Sl'rVl'~'; non l'Omllll'l'l'iall':-; dl'
pl'Odllitl" pl'illlal1'Ps. Tout l'n ('omprpnanl lt's 1l1l)1>ill's
qlli l>Ilt inl'ltl' la d('légathlll d(' la Hn li vie h dl'llllllH.lt'r
t'('ttl' adjolll'tlUn :tu projl'l dl' rl'~l)lutitl!l. IlOU.:-. l'~tilllonH
lItH' <"l't an~Plltll'll1l'nt ~'ontil'nt liIll' i.dûe qui l::loulèvl'
dl'~ llUl·~tiou~ d'un l.'aI'al't~'I'<' fOlldanll'utal qui vnnt aU
dpI?'! dp:-i dl'batH dl' la CommisHion HUI' la qlH'Htion dl'
la Hou\'f'raiul'tl' !lt'l'nHlllentl' pt qui Hnrt('nt du l'atin'
du pr(I~';I'llt point dl' l'nrdrl.' du jour.

M. Jla.zlllvnk (Aff}.lmnistnn) pt'elld la présidence.

1),1. AinHi, tnut l'Il ilJlpuyant h' Pl'ojl't de réHl>lutioll
dal1H snn l'/l~l'mhlt" IH1U~ Il'l'Il l'l'''I'l'VOllH pas JllllÎllH
Ilotn' aPPl'('datinll :'illl' l'l'ftl' q\l('stil)ll.

r,fi. ('omp:l' Ipnu :lt· ('l'H rl'Spl'VPS, ma tlN('gation ('~t

h<'IJl'f'llHf' d'ippll~'I'r' l 't'I\sl'mhh' du projl't dt' l't'solutitlll.

~i(i. 1\1. II\:(il{;\1\l (:\uHtl'alît') /traduit dl' l 'nnglaiH]: Lu
dt'll'galion australil'll111' H'l'tait ahstl'lh1l' lorH du votl'
SUl' "~t' IH'O]<'t dl' rC-solution lorHqu(' t'elui-l'i a ('tl'
l'xamin<' <'Il Sl'I'Olldl' ('lHllmissioll. Ct'pl'IHiant, ma dl'll'
~atioll l'st heurpuHe dl' pouvoir allnOIll'l'r aujourd'hui
qU'P1lt' ('IlH'ttl'H un vott' affirmatif.

•
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65. Au-delà cl 'un pnrtuge dans l'exploitation des rl~H

80'1.rCes, Ies contrats pourraient utilement comporter
des êlèments tendant à associer plus étroitement les
investisseurs êtrungers au développement gén(n'al de
l'économie des pays hr~néfi<.'üürl"\H,qu'il s 'ugtsse üe la
formation (lu personnel spêctnltsê ou de la création
d'tndustrtes dl' truusforrnatton, 'tI partir des 1'(':->
sources naturelle», lorsqu'une' telle crêutton apparuît
êconomtquement viable.

H6. TelleH sont les raisons pour lesquelles ln dNéga
non Iruncatse émettra un vote positif sur le projet
de rësolutton relatif ~{ la souverntnetê permanente sur
les ressources naturelles.

67. M. GROS ESPIELL (Pruguay) [traduit dl} l'espa
gnol]: La d~lêgat1()'} de l'lTruguay dêstre exposer très
brièvement les raisons qui la feront voter en faveur
du projet de résolution A/L.6518, par. 26.

68. Conformêment aux id(lllS qui traduisent I'essenoe
même de mon pays, l'Uruguay ne peut avoir d'uutre
attitude que d' appuyer le projet de résolution dont un
des antécédents cltês d'ailleurs dans le texte même
la rêsolution 626 (VII) du 21 dêcembre 1952 - est due
'li l'initiative de l'Uruguay. Lors de l'examen et de
l'adoption de cette résolution par l'Assemblée géné
rale le 21 décembre 1952, le représentant de l'Uruguay
'li cette époque, M. Angel Marra Cusuno, déclara que,
parce qu'elle témoignait d'um.' meilleure compréhen
sion des besoins des peuples, cette résolution ren
forcerait J'extstence même des Nations Unies.

69. Le projet de rêsolutton que nous sommes en
train d'examiner, que nous appuyons sans rêserve et
dont je ne mentionnerai pas les différents aspects,
n'est autre qu'une nppltcation, une mise 'li jour de la
dêctston de l'Assemblée générale tl laquelle je viens
de l'ne référer. Le projet de rêsolutlon a pour objet
de permettre à tous les Etats cl 'exercer pleinement
leurs droits souverains sur leurs propres ressources
naturelles et cect est parttcullërernent important pour
les pays en voie de développement comme l'Uruguay.

70. Ce projet de résolution ne vise nullement les
investissements de capitaux étrangers ni ne contient
de marque d'hostilité h leur égard. Au cont rui re il
les admet et les accepte, mais il en règle l'utilisa
tion, en tenant compte de la souveraineté de l'Etat et
du droit des peuples 'li l'autodétermination.

71. L'Uruguay, qui a toujours affirmé et défendu ses
droits souverains sur les ressources naturelles de son
territoire maritime, fluvial et terrestre, mais qui a
toujours agi êqultablement et prudemment face aux
capitaux étrangers investis dans la Rêpubltque, en (wi
tant toute attitude antijuridique ou injuste, votera donc
avec plaisir en faveur de ce projet de rêsolutton,

72. Sir Edward WAHNEH (Hoyaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Ma délégation s 'absUendrr~ lors, du vote s~r

le projet de résolution qui est soumis h 1 As~emblee
afin de faire figurer au procës-verbal les reserves
qu'elle a exprimées lorsqu'elle a expliqué son vote
devant la Deuxième Commission. Certains passages de
ce projet de rêsolutton, notamment le sixième para
graphe du préambule, ainsi que les paragraphes 3, 4
et 5 du dispositif semblent aller à l'encontre même
des principes énoncés dans le paragraphe 8 du dispo
sitif de la résolution 1803 (XVII), principes auxquels
le Royaume-Uni dêsire rester fidèle.

73. Je tiens h souligner qu'h notre avis le projet
de rêsolutton actuel ne suurutt modifier en quoi que
ce soit les engagements existants, ni les prtnotpos
correspondanta du droit Internntionul,

701. Nous avons l't~ heureux ct 'entendre un certain
nombre <il' pays en vole dt' dêveloppement dêclarer
au cours des débats qui se sont dêroulês devant ln
Deuxième Commission qu'ils n 'u valent pns l'intention
de décourager les iuvesttasements prt vês provenant de
l'étranger et que, au contraire, ils les uccuetllatent
très volontiers. Il n'est pus question en effet que l'ai<.1l\
multtlutêrule puisse se substituer au volume actuel
dos investissements privés extérieurs. Il est donc
indiapensable que les investissements de capitaux, non
dêpourvus dl' risques, dans les ressources naturelles
des pays en voie de dêveloppernent, ne soient pas dû
courngês en rnlson du libellé ambigu du projet actuel
de rêsolutton.

75. M. MITRA (Philippines) [traduit de l'anglais]: Ma
délégation s'est abstenue d 'Inter-vent l' longuement dans
le débat qui a'est déroulé sur cette question devant la
Deuxième Commission. Cette attitude n'est pas due fi un
manque d'intérêt pour le problème, mais plutôt au fait
qu th notre avis le projet commun de rêsolutton cor
respond, dans son ensemble, 'li lu position prise par le
Gouvernement des Philippines sur cette question
extrêmement tmportunte depuis que l'Assemblée gC-ilé
l'ale en a été saisie. Le point de vue des Philippines
fi l'(~~urci du problème de la sauvegarde de la sou
veraineté permanente des Etats sur les ressources
naturelles Il été exposé sans êqui voque devant la Com
mission pour la Souveratnetê Permanente sur 1eR
HessourcNi Naturelles que le représentant des Philip
pines a eu l'honneur de présider, ainsi qu'nu sein de
di vers organismes des Nations Unies 'li l'occasion de
l'élaborution des pactes internationaux sur les droits
de l'homme: enfin, il a été exposé devunt lAasemblêe
générale eüe-rnême lorsqu'en 1962 fi sn dtx-septtëme
session, elle a êtê satste du rapport de la Commission
pour la Souverutnctê Permanente HUI' les Ressources
Naturelles.

76. Au cours du débat qui s'est déroulé au sein de' la
Deuxième Commission sur le projet actuel de résolu
tion, la dèlègatton des Philippines ri cru devoir s 'abs-

"" l ' 1"tenir sur un amendement, lequel a ete P( opte ma gre
l'abstention de 47 délégations et qui figure maintenant
dan.. la seconde partie du paragr-aphe 7 du dispositif
dans les termes suivants:

"Fuit appel fi tous les pays développés .•. pour
qu'ils stabstlennent d'é<~ou1l:r sur le marché mondial
des stocks non cornmerctaux de produits de base qui
pourraient avoir un effet défavorable sur les recettes
en devises des pays en voie de développement."

77. La réserve que nous avions formulée 'li l 'êgard
de cet amendement a été moins fondée sur une ques
tion de principe que sur notre sentiment, partagé
d'ailleurs par un certain nombre d'autres délégations,
qu'une telle suggestion serait mieux fi sa place dans
une résolution traitant de questions commerciales.
Malgré notre réserve sur ce point, ma délégation n'a
eu aucune difficulté 'à donner son appui h l'ensemble
de la résolutton,

78. A .. 'instar de la grande majorité de ceux qui ont
voté en faveur de la rêsolution, ma délégation estime

•
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actuelles et méritent d'être rappelês. Ils constituent
leK parugraphes 6, 7 et 8 du dispositif de la rèsolu
tion 1803 (XVII) de l'Assernblêe gênêrale et sont atnst
conçus:

"La coopération internationale en vue du dêvelop
pement économique des pays en voie de développe
ment ••• doit favoriser le dêveloppement national
indépendant de ces pays ct ••. leur souveraineté sur
leurs richesses et leurs ressources naturelles;

"La violation des droits souverains des peuples et
des nations sur leurs richesses et leurs ressources
naturelles va 'à l'encontre de •.. la Charte des Na
tions Unies et gêne le développement de la coopéra
tion internationale et le maintien de la paix;

"••• les Etats et les organisations internationales
doivent respecter strictement et consciencieusement
la souveraineté des peuples et des nations sur leurs
richesses et leurs ressources naturelles, conformé
ment à la Charte ••• "

83. M. VAHELA (Panama) [traduit de l'espagnol]: Ma
délégation est très heureuse de voir l'Assemblée
générale, réunie cette après-midi en sêance plénière,
examiner le projet de résolution A/6518, par. 26, ap
prouvé en Deuxième Commission, non sans émotion,
par tous les pays en voie de développement et égale
ment par les pays industialisés qui croient 'à la force
du droit et non au droit à la force.

84. Le projet de rêsolutton que nous sommes en
train d'examiner a été jusqu ''à présent celui qui a
obtenu la majorité la plus vaste au sein de la Deuxième
Commission puisqu'il a obtenu 99 voix en sa faveur
et qu'il n'y a eu que 8 abstentions. Si nous ajoutons 'à
ce nombre l'Australie qui vient d'annoncer 'lu 'elle
votera en sa faveur et l'Uruguay qui était absent au
moment du vote, la vaste majorité dont j'ai parlé
devient immense.

8G. Le Ministre des affaires étrangères du Panama
a dèclarê, dans un discours prononcê devant cette
Assemblée générale, en se référant à la résolution
1803 (XVII):

"Le Panama souhaite vivement que les principes
énoncés dans la résolution des Nations Unies sur
les ressources naturelles ... soient appliqués. Le
Panama se propose de parvenir 'àexercer de manière
positive ses droits souverains sur la bande de son
territoire actuellement appelée zone du Canal de
Panama, et de tirer de l'exploitation du canal les
bénéfices qui lui reviennent en toute justice et en
toute équité." [1423ème séance, par. 171.]

86. J'ai eu l'honneur, sous ces prêmlsses, avec la
coopération et l'appui généreux de nombreuses autres
délégations, de faire tous mes efforts pour que la
Deuxième Commission approuvât cette année, après
trois années d'étude, U" projet de rêsolution [A/0518,
par. 26] qui dêveloppk 'e façon plus concrète et plus
précise les clauses de la résolution 1803 (XVII).
J'ai dit à cette occasion, pour 11e citer que quelques
idées, que nous sommes fermement convaincus qu'une
telle souveraineté constitue un élément du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, droit tant mentionné
actuellement comme [ustlfication de luttes cruelles.
J'ai ajouté 'lu 'i] est théoriquement certain, comme je
l'ai entendu dire à la Deuxième Commission, que la

qu 'au stade actuel il ost 'à la fois utile et opportun que
I'Assemblêe prenne des mesures positives en vue d'as
surer le respect international des droits des Etats 'à
la souverulnetê permanente sur leurs ressources
nuturelles. Les Nnttons UnieH entrent dans une période
d 'Intenstftoatton de la coopération internattonale dans
le domaine du dêveloppement èeonomtquc et social,
Lw,; objecnfs de la Dêcennie du Développement que
les Nattons Unies sont rêsolues 'à attelndre, ne peuvent
pUA l 'être sans un fort accrotssemeut de lu coopéra
tion économique entre puys développés et puys en voie
de développement. Une coopération aussi étendue doit,
pour être effrenee et donner les résultats attendus,
être entreprtse dans le respect absolu des disposi
tions de lu Charte, parttoultërement de <'1 011es qui se
rapportent 'à l'égalité des Etats et nu respect de la
souveraineté mutuelle.

79. Comme nous nous engageons, d'une maniere que
nous espêrons dêclstve, dans la seconde partie de la
Dêcennle du développement qui sera peut-être capi
tule, nous devons tout mettre en œuvre pour empêcher
toute violation ou mêconnatssunce du droit des Etats 'à
la souveraineté permanente sur leurs reasources
naturellus. S'il est vrai et généralement ar-ceptê qu 'un
êqutltbre équitable doit être êtabll entre -'~s besoins
de~; pays en voie de développement en maa e d'assis
tuner internationale et leur désir bien naturel de
Huuvegard~r leur souveraineté sur leurs ressources
naturelles, il devrait être bien prêcisê qu'en cas de
conflit entre ces deux notions, la considération pri
mordiale doit être l'elle de l'intégrité des droits de
souveratuetê. En d'autres termes, l'intensification du
développement êconomique ne doit pas entraîner une
violation injustifiée de la souveraineté. Nous estimons
que la présente résolution traduit ce principe essentiel.

80. Il est utile que la présente résolution ait mis
I'accent sur les droits et les intérêts des pays en
voie de développement étant donné l'expérience passée
et les grandes dtffêrcnces qui se constatent entre la
pulssance êconomtque des puys développés et celle des
pays en voie de développement, Dire que l'es derniers
sont les plus faibles et les plus vulnérables, c'est
énoncer un fait indéniable. Les prêoccupattons que
soulève cette situation et qui sont exprimées dans le
projet de résolution sont fondées sur ce fait.

8!. Au cours de l'examen de cette question par la
Deuxième Commtsslon, ma dêlêgatton a eu l'occasion
de souligner [10G3ème séance] la nécessité d'une co
ordination plus efficace des efforts des Nations Unies
dans ce domaine. Ceci correspond 'à la position cons
tante des Phillppines qui sont convaincues que le
renforcement des garanties de la souvei-atnetê perma
nente des Etats sur leurs ressources naturelles exige
des efforts à tous les niveaux, tant au sein de l'Orga
nisation des Nations Unies qu'nu moyen d'efforts
parallèles 'à l'extérieur. Le Gouvernement des Philip
pines est disposé à participer pleinement à tous ces
efforts, conformément aux dispositions du présent
projet de résolution et aussi de la déclaration conte
nant les huit principes de base Iorrnulês par la Com
mission des Nations Unies pour la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles qui a été adoptée
par I'Assemblêc gêuèrale [résolution 1803 (XVII)].

82. Les trois derniers de ces prtnclpes correspondent
tout particulièrement h l'objet de nos délibérations
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9ô. C'r-st atnst que S.E. le président Diori Hamanl ,
dont la sagesse éclairée est blon connue de tous, a
pu déclarer:

"Des Africains ont été emmenés en Chine com
muniste pour y être formés aux doctrines de Marx
et de Lénine et pour y recevoir un entraînement

94. Les obltgattons de chaque Etat à l '6gard de la
Charte. se retrouvent dans ses a rtlr-Ie s premier et 2.
Or, que se passe-t-il un peu partout dans le monde?
Je ne veux prendre pour exemple que le martyre
enduré par mon pays sous le poids de l'expansionnisme
et des principes léninistes mal compris de Pékin.

95. A trois reprises, le Niger eut fi. souffrir de la
subversion perpétrée, ëquipée, entraînée et ftnancée
par Pékin. Profitant do la crédulité des uns et des
ambitions er-ronées des autres, le Gouvernement de
Pékin put à entrnîner , aux fins d'une cubverston à
main armée, des centaines de jeunes Nigériens afin
qu'ils retournent dans leur pays pour égorger et le
pë re et la mère, la sœur et le Irèra, Seule la doctrine
prévalait à leurs yeux. Cette doctrine est d'autant
plus angoissante, inquiétante, dangereuse, inhumaine,
qu'elle était mal dlgërëe et mantëe par des néophytes
en mal cie fidélité fi. ln pratique de ce qui leur fut
enseignê a. Pékin et i\ Nankin pendant deux ans. Quel
fut 1(' résultat? La révolte de la conscience nationale. , - .
qUI. s pst montrée solidaire de son chef, S.E. le pré-
sident Dio.1'i Hamani, qui, sans faire appel i\ des
forces extérieures, a pu mater la subversion après
a voir établi la culpabilité de la Chine dite populaire
en exposant au monde entier des documenta irréfu
tables sntsis sur les agents de ln subvers lon fi. la
solde dt' Péktn.

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR

Rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies (,§J..IJte)

ss, M. DJEHMAKOYE (Niger): La question de l'~ta~

hl issernent cie la Chine dite populal re dans Res droits
à siéger :..ux Nations unies est, vous le savez bien,
soumise chaque année fi. l'étude de notre Assemblée,
On a beaucoup parlé cette fois-ci encore, comme à
chacune de nos sessions précédentes, de droits et de
légitimité. Mais on a rarement fait allusion - sinon
jamais - aux devoirs de cette Chine à l '~gard des
Nations Unles ,' comme si droits et devoirs n'étaient
pas les condittons fondamentales que la Charte des
Nations Unie s exige de tout pays, grand ou petit,
pour être Membre de notre Organisation. Mon argu
mentation se fonde sur la deuxième partie du préam
bule de la Charte que tout le monde connart mais qu'il
n'est pas inutile de rappeler parce que l'on semble
np pas en tenir compte:

" ••• pratiquer la tolérance, ••• vivre en paix l'un
avec l'autre dans un esprit de bon voisinage JO' • unir
nos forces pour maintenir la paix et la sécurité
tnternattonales••• "

RA. Le PRESID ENT: Puis-je me permettre de deman
der à l'orateur de bien vouloir s'en tenir uniquement
en ce moment à une explication de vote. S'il désire
faire un autre genre de déclaration, je lui donnerai la
parole conformément au règlement intérieur et à CE'

qui a été convenu au sein de l'Assemblée.

89. M. VARELA (Panama) [traduit cie l'espagnol): En
réalité comme je n'ai pas voté ~ je ne suis pas un
diplomate et c'est la première fois que je prends part
à une réunion cie cette nature - je ne savais pas
qu'auparavant il n'était pas posstble d'exprimer des
points de vue sur le projet de résolution fi. l'étude.
Mais, si Monsieur le Président est de cet avis, je
ne puis que respecter sa décision et arrêter ici mon
intervention.

90. M. BHADLEY (Argentine) [traduit de l'espagnol]:
Lors du débat général au sein de la Deuxième Com
mission [1037ême séance], la délégation de l'Argentine
a expliqué le point de vue de son gouvernement sur
la souveraineté. Elle a déclaré qu'elle ne pouvait
accepter que, sous prétexte d'organiser l'exploitation
des ressources naturelles des pays en voie de dé
veloppement ou de guider ceux qui les expto!' (,. t, on
prétendît régir la manière d'exercer cette .}\,·,;vcrai
m..M.

91. Nous estimons que la souveraineté est 11n concept
absolu, sur lequel personne, pas même l'Assemblée
générale, ne doit avoir 1111 droit de regard, fi. part
nous-mêmes. C'est l'explication que nous avons donnée
à notre vote au sein de Ir, Deuxième Commission et
nous nous abstiendrons à nouveau pour les mêmes
raisons.

10_________A_._s~semblé.e générale - Vingt et unième sesston - sêances plëniêres
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souveraineté permanente assure aux peuples un droit 92. Le PHE8IDENT: Je mets maintenant aux voix 1(\
tnaliênable et imprescriptible sur leurs rü8SOlU'CCS projet de résolution recommandé par la Deuxième
naturelles, droit qui ne peut être annulé par une ~ll'- Commission [A/651H, par. 26).
tion étrangère ni par nêgltgenve nationale. Mais il ont
malheureusement des droits que 108 peuples n'exar- [laI' 104 voix contre zérc, avec 6 nbstentions, le pro-
cent pas pleinement, par suite de ctrcoustances di- jet (le rëeolution est adopté.
verses, en pnrttculier puree que l 'humnmtê n'a pu
jusqu 'n prêsent vivre sous le rêgime de la foree du
droit, mais au contraire qu 'l'1h~ a souffert dans de
nombreux cas du droit dl' la force, dont l'exercice
est irrationnel et qui, pour cette raison, U conuuit le
monde à de gr-aven calamités et porte et portera
atteinte ~t la dignité des peuples, provoquant d'ôner
giques et justes protestations, dêcourugeant le règne
de la justice, entachant l 'honneur des nations et pro
voquant de violentes actions. J'ai dit aussi que nous
avions, comme je l'ai aujourd'hui, la ferme espérance
que le projet en discussion recueillerait l'appui total
qu'il mérite des représentants des pays en voie de
développement. Des représentants aussi éminents ne
sauraient adopter une autre attitude'. Personne, en
effet, ne saurait nier l'opportunité ni la nècessttê dt'
réaffirmer et de renforcer des principes aussi nobles
et aussi importants. car l 'Lndêpendance politique des
pays du tiers monde est renforcée par l'indépendance
économique, dans le cadre d'un objectif supérieur,
qui consiste ù donner pleine vigueur au droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes.

87. C'est avec peine, en raison de la grande estime.,,(
que J eprouve pour sa personne, que je vais me ré-
férer à la suggestion formulée de façon indirecte par
M. Roosevelt, représentant des Etats-Unis d'Amé
rique, d'une nouvelle rédaction•.•

,
"
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militaire. Ils sont ensuite' revenus en Afrtque et ont
tenté d'y enseigner les nouvelles doctrines il. l'aide
de mitrailleuses."

97. Cette polttique d'expnnaton, de brutale hégémonie
sur le monde est contraire ll. l'esprit et à la lettre de
notre Organisation. C'est dans ce sens que S.E. Abdou
Sldtkou, secrétaire général aux affaires étrangères, a
déclaré au cours de la dtscusaion de la présente
session:

"C'est •.• au nom de l'universalité de notre Or
ganisation que nous continuerons à soutenir les droits
légitimes de la Rêpubltque de Chine, connue sous le
nom de Chine de Formose, de siéger nvec nous
aussi longtemps que sa politique extérieure reste
basée sur les principes sacrés de la coopération
internationale et le respect scrupuleux de la oharte
des Nations Untea,

"(~ue notre Assemblée prenne garde de se laisser
entruîner par le biais d'un juridisme formel sur la
pente dangereuse de la proclamation d'un principe
discutable: "un pays, un siège", principe qui non
seulement nous priverait de la collaboration effi
ciente de la Hépublique de Chine au profit [d'un]
pays qui n'hésite .•• pas •.• il. élever au niveau de
dogmes politiques la subversion, l' inuntxtion brutale
dans les affaires intérieures d'autres pays et le
mépris hautain pour les petites nations.•. " [1434ème
séance, par. 80 et 81.]

98. On veut, à entendre certaines délégations - que
nous respectons d'ailleurs beaucoup - accorder une
importance relative au problème qui se pose, à savoir
celui de l'admission, par un vote à la majorité simple
des membres de notre Assemblée, de la Chine dite
populaire au sein de l'Organisation.

99. S'il est vrai que nous ne saurions admettre que le
gouvernement tortionnaire d'Ian Smith prenne barre
délibérément sur les destinées de 5 millions d'Afri
cains, nous ne pouvons non plus, par voie de consé
quence - pour employer une expression bien connue
et en restant conformes aux principes d'autodétermi
nation et de maintien de la paix auxquels nous sommes
profondément attachés - livrer. "à la hargne, à la
grogne et à la rogne" des gardes rouges de Pékin
de plus en plus fanatiques, de plus en plus menaçants,
12 millions d'âmes résidant à Formose.

100. Face à ce problème et suivant les raisons évo··
quées plus haut. il est de notre devoir de contester
l'entrée de la Chine dite populaire aux Nattons Unies
par un vote il. la majorité simple. La délégation nigé
rienne estime que cette question est importante et
que l'application de 1'Article 18 se justifie pleinement.

101. Le projet de résolution A/L.494 et Add.I , pré
sentépar Madagascar, le Gabon et plusieurs autres
pays, cor-respond largement Il notre conception en la
matière et, de ce fait, ma délégation votera en sa
faveur et rejettera tout autre projet de résolution.

102. M. 'TARcrcr (Yémen): Le rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies est, pour ma délé
gation, une condition essentielle et indispensable Il
l'accomplissement de la vocation d'universalité de
cette haute Organisation.

11

103. Ma délégation constdëro ausst que 1(' refus d~

restituer Rans autre délai il. la grande Rêpubltquo
populaire de Chine le sit-gt' qui lui revient cie droit
constitue un défi ft la réultté et un déni de justice
inexplicable, déni qui va à J'encontre même des prin
cipes de la Charte des Nations Unies. En outre, le
maintien de cette grande puis sance en dehors de
l'Organisation des Nations Unies, ou même le retard
qui n'a d6.iil. que trop duré et que l'on voudrait onC01'0
apporter à sa partictpatton effeotlve il. la solution
des problèmes internationu ux dans le cadre de cette
Organisation, ce retard prolongé, dis-jo, ne îait qu'uf
faihlir encart' davantage l'autorité de cette haute
instance internationale.

104. Maintenir notre Organisation dans une situation
affaiblie par l 'ubsence de 700 millions de Chinois,
énergiques, capables, plongés dans la recherche scien
tifique la plus développée et nantis d'une expérience
économique et soctale tntëressante, ne favorise nulle
ment les objectifs de la paix et de ln sécurité dans
le monde. Il va de soi qu'une telle force réelle doit
avoir le droit de dire son mot, de la façon la plus
efficace, ~ l'intérieur même de cette Organisation
et non ll. l'extérieur. Faut-il rappeler que le canon
gronde dans les parages de cette grande puissance
et que les avions d'une autre grande puissance s'ntta
quent il. des objectifs qui se rapprochent des frontières
méridionales de cette Chine colossale réveillée?

105. Il est grand temps qu'une décision en faveur du
droit et de la paix soit prise ici sans aucun délai ni
autre détour. D'ailleurs, l'attitude compréhensive de
certaines grandes puissances Il cet égard a commencé
déjà Il se manifester de la façon la plus claire, ce
qui ouvre la voie à l'optimisme.

106. Je suis heureux de mentionner ici que mon pays
entretient depuis longtemps déjà avec la République
populaire de Chine des relations diplomatiques, éco
nomiques et culturelles des plus étroites. Cette Chine
populaire nous a fourni, dans le cadre de cette colla
boration fructueuse, une assistance technique et éco
nomique utile et appréciable.

107. Nous disons enfin qu'il vaut mieux tard que
jamais, mais le trop tard existe, hélas, et il doit être
écarté, Nous estimons qu'il est désormais grand temps
de rétablir les droits de la République populaire de
Chine maintenant, sans complication, et de l'inviter
sans autre retard ll. occuper son siège important au
sein de cette grande Organisation.

108. Mo KEITA (Mali): Notre assemblée est appelée,
une fois de plus, à discuter de la question qui a trait
au rétablissement de la République populaire de Chine
dans ses droits légitimes à l'Organisation des Nations
Unies. C'est la dix-septième année consécutive que
cette question figure à l'ordre du jour de l'Assem
blée. Loin de perdre de son acuité avec le temps,
elle apparaît au contraire aujourd'hui plus brûlante
que jamais. Hien d'étonnant à cela, car un simple re
gard sur la situation générale dans le monde suffit
pour que l'on se rende compte de la place réelle que
cette question occupe dans la conjoncture politique de
notre époque.

109. La République du Mali. qui figure au nombre des
Etats signataires du mémoire explicatif accompagnant
la demande d'inscription de cette question ll. l'ordre

~
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du jour de la présente session [voir A/6341], est pro
fondément attachée aux principes et aux nobles idéaux
de la Charte des Nations Unies.
110. Le peuple et le Gouvernement de la République
du Mali sont animés du désir sincère d'œuvrer avec
tous les Etats épris de paix en vue du renforcement
de cette Organisation, qui a été qualifiée par le prési
dent Modibo Keita comme l'instrument indispensable
du rapprochement entre les peuples, celui de la coopé
ration internationale, et l'édifice essentiel à la sauve
garde de la paix, auquel il importe d'insuffler un
dynamisme nouveau si l'on veut .lut permettre de faire
face, plus efficacement, aux différentes obligations que
lui confère la Charte, notamment dans le domaine du
maintien de la paix, de la défense des droits de
l 'homme et des peuples opprimés.
111. En participant à ce débat, ma délégation aura
donc, avant tout, le souci de considérer le problème
dont l'Assemblée est saisie en dehors du contexte
partisan et parfois passionnel au sein duquel on l'a si
souvent· examiné.
112. Loin d'ignorer les desseins véritables des enne
mis acharnés de la présence de la République popu
laire de Chine à l'Organisation des Nations Unies,
nous savons, au contraire, que leur tentative fait
partie de ce vaste ensemble de tractations qui ont
pour but, en réalité, de faire peser sur le monde la
menace permanente de la guerre et de l'insécurité,
alors qu'il ne fait aucun doute que c'est précisément
l'absence de la République populaire de Chine de
l'arène poliUque mondiale qui constitue la cause essen
tielle du non-règlement des grandes questions pen
dantes de notre temps.
113. Il ne s'agit donc pas de contester à la République
populaire de Chine sa qualité d'Etat souverain, ni
même de méconnaître au Gouvernement de Pékin la
représentativité du peuple chinois. Le problème qui
se pose est, en réalité, celui qui consiste à reconsidé
rer désormais les données fondamentales d'un monde
dont les structures ne sont plus conformes aux réali
tés de notre temps. Or, le fait marquant de la réalité
internationale d'aujourd'hui, c'est la Chine elle-même.
Cette simple constatation peut paraître insupportable h
certatnsj cependant, elle ne change rien à la réalité.
Continuer à nier cette évidence constitue une aberra
tion qui a trop longtemps servi à maintenir le monde
dans un état de tension qui lui a, plus d'une fois, fait
frôler le risque d'un affrontement généralisé. La
Chine, quant à elle, n'en continue pas moins d'être
présente dans les esprits si elle ne l'est pas dans les
cœurs. Sa présence se fait sentir jusqu'aux moindres
pulsations du rythme auquel vit notre monde, car le
pays qu'habite le quart de l 'humanité, qu'on le veuille
ou non, dst partie intégrante de ce monde. La Chine
est par conséquent intéressée à l'avenir du monde
autant que le monde est lié au devenir de cette nation.
114. Ma délégation estime par conséquent que les
Nations Unies devront s'imprégner de ce fait si elles
veulent, en toute objectivité, s'orienter vers une ap
proche nouvelle des grands problèmes qui sont jus
qu'ici demeurés sans solution parce que la nécessité
d'un ordre nouveau s'imposait à la communauté inter
nationale, que seule pouvait favoriser l'arrivée de la
République populaire de Chine dans ce forum. C'est
à cette lacune qu'il nous est demandé de remédier à
présent.

115. Si dans cette enceinte on commence à parler
aujourd'hui de désarmement, c'est précisément parce
que l'humanité entière est désormais consciente de ce
que le génie du mal lui a apporté comme ruines et
désolations au cours des siècles. C'est aussi parce
qu'elle reste saisie d'horreur devant le bilan effro
yable des guerres qui jalonnent son histoire et qui ont
dévasté le monde, souvent en l'espace d'une généra
tion.

116. C'est de cette même peur que naquit, votct
20 ans, à Yalta, l'idée des Nations Unies. De ce fait,
le désarmement constitue, à juste titre, la préoccupa
tion légitime de tous les peuples de la terre. La
perspective d'une conférence mondiale consacrée à ce
thème a donc éveillé beaucoup d'espoir dans le monde,
surtout dans les pays du tiers monde, car nul n'ignore
l'enjeu d'une telle entreprise. Sa seule préparation
constitue une opération délicate, qu'il convient de ne
pas compromettre déjà en abordant certains aspects
de la question avec des idées préconçues.

117. La phase préparatoire de cette conférence exige
des négociations patientes et des consultations non
restrictives, en direction des divers courants d'opi
nion qui existent dans un monde qui se caractérise
avant tout par sa diversité. Dès lors, on comprend
la grande difficulté qui se pose déjà à ce stade des
explorations préliminaires, alors que les perspectives
mêmes de ladite conférence s'ébauchentàpeine. Cette
difficulté provient comme chacun le sait du fait que
la République populaire de Chine, étant absente de
l'Organisation, ne saurait par conséquent être engagée
par aucune des recommandations que celle-ci serait
amenée à prendre sur des questions telles que les buts
et objectifs de la conférence, les modalités de partici
pation, etc.

118. Nous voudrions en effet demander à ceux qui, au
moyen de pressions et de manœuvres diverses, conti
nuent d'empêcher le rétablissement des droits légi
times de la République populaire de Chine à l'Organi
sation des Nations Unies, s'ils accepteraient que soient
discutés en dehors d'eux, et en leur absence, les
intérêts vitaux de leurs peuples, d'autant qu'un fait
nouveau est venu appuyer désormais la position de la
République populaire de Chine, en même temps qu'il
renforce le camp de la paix.

119. En effet, la République populaire de Chine, que
l'on continue de frustrer dans ses droits légitimes,
en violation de l'esprit d'universalité de la Charte, a
réussi, grâce au génie créateur et à l'effort laborieux
de ses fils, à franchir la porte jusqu'ici inviolée du
"club atomique", à un moment oü l'on croyait préci
sément pouvoir faire admettre au reste du monde des
prétentions aussi absurdes que celle qui consiste à
faire de la science et de la découverte l'apanage d'une
catégorie de races ou de nations. Heureusement, par
cette réussite, la grande Chine a prouvé qu'un peuple
et une nation ne répondant pas aux normes arbitraires
imposées par une minorité à l'ensemble du monde
peuvent fort bien s'élever au niveau des prétendus
nantis de la terre en domestiquant l'atome et en
acquérant le parfait contrôle des phénomènes qui ont
pour siège la structure de l'élément.

120. Un démenti cinglant a donc été infligé à une
conception désuète et rétrograde du monde. C'est là
une victoire du tiers monde tout entier; elle lève
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définitivement "anathême qui a toujours frappé ceux
à qui l'on a dénié jusqu'au droit élémentaire à la
dignité et à la liberté.

121. La première expérience atomique chinoise a été
saluée par le président Modibo Keita de "bombe de la
paix". Cet événement répond, en effet, au grand espoir
de tous les peuples épris de paix et qui ont le désir
stncëre ct' œuvrer à la recherche d'un nouvel équilibre
des forces en présence dans le monde, afin de sauver
le genre humain de la menace permanente que les
forces impérialistes ont fait peser sur l'humanité
parce qu'elles se croyaient jusqu'ici être les seules
à pouvoir décider du sort du monde.

122. Les magnats de l'atome pourront donc continuer
A s'enfermer dans leur tour de superpuissants et parler
de désarmement, de non-prolifération des armes
nucléaires, du contrôle de l'espace extra-atmosphé
rique, tous ces thèmes qui relevaient jusqu'ici du
"secret des dieux" et auxquels n'avait pas acoës le
commun des mortels. Malheureusement pour eux, le
fait inéluctable qui veut que l'homme s'achemine né
cessairement vers son épanouissement total a sonné
définitivement le glas du mythe d'une certaine super
puissance, en même temps qu'il a brisé le monopole
atomique, car partenaires et adversaires de la Ré
publique populaire de Chine sont à présent forcés de
prendre acte de sa présence parmi les puissances
nucléaires. Ce fait confirme, s'il en est encore besoin,
la vanité des tentatives qui s'exercent, cette année
encore, pour empêcher le rétablissement de ce pays
dans ses droits au sein de l'Organisation des Nations
Unies.

123. Nous nous sommes bornés jusqu'ici à fournir des
arguments à l'appui de la thèse selon laquelle la Chine
est en fait la grande réalité du monde contemporain.
Je m'en voudrais, par conséquent, de ne pas aborder
dans ce débat la situation particuliêrement grave de
la paix en Asie.

124. La guerre barbare d'extermination que le colo
nialisme et l'impérialisme livrent, depuis plusieurs
années, à I'hërctque peuple du Viet-Nam offre l'illus
tration la plus éclatante et en même temps la plus
tragique de l'immense préjudice moral que l'absence
de la République populaire de Chine des Nations Unies
porte à la cause de la paix et de la sëourttô interna
tionales. La sauvage agression qui est perpétrée contre
un petit pays pacifique et sans défense ~ les actes
d'atrocité sans nom qui sont commis chaque jour, au
nom de la force aveugle, n'auraient certainement pu
avoir lieu, ni se poursuivre impunément, si la Ré
publique populaire de Chine occupait la place qui lui
revient dans cette Organisation, ainsi qu'au Conseil
de sécurité, l'instance suprême du maintien de la paix.
Elle aurait été en effet dans le camp de la paix pour
défendre le faible et I'opprtmë contre l'agresseur.
Mais l'absence de la Chine offre de l'ONU l'image
douloureuse de l'impuissance, face à la foUe destruc
trice de la force injuste et brutale.

125. Les Nations Unies continuent de vivre dans la
léthargie, incapables qu'elles sont d'envisager seule
ment les moyens de mettre fin au long calvaire d'un
peuple martyr, qui devient, en fait, la victime de la
condition absurde d'un monde lui-même bâti selon la
loi de la jungle et de l'arbitraire.

126. Le drame que vit le Vil1t-Nam oonuttnu- 11' C'U;"

type d'injustice qui aura mis :l rude êpreuve I'Ol'r;ani~
sation des Nations Unies, oü nOUA voyons f:J '(\\,alf'l' au
grand jour la complicité des uns, tandta que h~E1 autroA
asststent, en témoins impuissants, à Cl) qui n'est autre
chose qu'une tentative systémattquo de deatruction et
d'élimination complète d'un peuple pacifique.

127. La voix de la Chine, dans cette encetnte, fait
cruellement défaut aux autres Etats épris de paix et
de justice pour dénoncer le crtr ~ et le génocide,
Cette voix est nécessaire aux Nations Unies et dans
tous ses organes, pour contraindre les hors...la...Ioi et
les bannis de la société internationale à se plier aux
lois éternelles de l'homme, qui sont liberté. dignité,
respect de la personne humaine.

128. La communauté internationale constate donc sa
paralysie devant cette guerre qui passe pour être,
dans toute l'histoire des Nations Unies, l'acte de viola
tion le plus caractérisé de la Charte. En soulevant
l'indignation unanime, cette guerre injuste a réussi à
ébranler jusqu'aux fondements de l'Organisation elle
même. Les Nations Unies ont, plus que jamais, un
besoin urgent de redressement de l'équilibre des
forces en faveur de la justice et du droit. La paix et
la stabilité dans le monde sont à ce prix et ceux qui
s'opposent au rétablissement de la Chine dans ses
droits légitimes à l'Organisation des Nations Unies
sont, au contraire, selon nous, les vrais ennemis de la
paix à laquelle aspirent depuis toujours les peuples
de la Terre.
129. Les détracteurs de la République populaire de
Chine accusent cet Etat pacrîtque, tourné vers l'édifi
cation d'une société nouvelle, de fomenter des subver
sions, d'entrLtenir des foyers de terrorisme et de je
ne sais quel autre crime contre des gouvernements
dits démocratiques. La délégation de la République du
Mali rejette avec force ces allégations et attire l'atten
tion du tiers monde sur le bluff de certaines grandes
puissances qui entretiennent cette psychose dans le
seul dessein de maintenir leur influence sur les petits
Etats venant à peine d'accéder à la souveraineté
internationale.

130. En effet, depuis la Conférence historique de
Bandoung, à laquelle la Chine participa activement,
l'impérialisme n'a cessé d'accuser des coups sérieux.
Belgrade en 1961 et Addls-Abêba en 1963 devaient
donner une impulsion nouvelle à la lutte des peuples
pour leur droit sacré à l'autodétermination et montrer
leur volonté d'en finir avec l'injustice et l'arbitraire.
Cette nouvelle doctrine, qui devait désormais régir
les relations entre Etats à systèmes sociaux diffé
rents, fut combattue par les forces rétrogrades. Il,
fallait A ces puissances occultes un prétexte, un
cobaye, et la grande Chine était tout Indtquêe,

131. Maintenue isolée depuis le succès de sa grande
révolution de 1949, la Chine connut l'ostracisme des
puissances impérialistes. Méthodiquement, on installa
dans les pays voisins de la Chine des laquais ou des
fantoches pour donner une couverture légale à l'action
criminelle qu'on envisageait contre la République
populaire de Chine. C'est ainsi qu'un chapelet de
bases militaires fut placé tout autour du territoire
national chinois. Les populations paisibles du Viet
Nam et de Corée, au nom de la dêmocratie des grands
monopoles, subissent des répressions sanglantes
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pendant que l'on crie à la subversion dès que la Chine
populaire dénonce, au même titre que les autres Etats
épris de paix, cette politique de la canonnière des
puissances tmpértalrstes,

132. Mais on se l'end compte qu'il n'est pas facile
d'envahir le continent chinois qui, sous le controle
d'un gouvernement authentiquement populaire et dérno
cratique, avec ses 700 millions d'habitants, poursuit
avec succès sa marche vers le progrès.

133. La délégation du Mali a fait tout à l'heure allu
sion à l'Organisation de l'unité africaine, comme
instrument servant au rapprochement entre les Etats
indépendants d'Afrique. L'OUA se voulait un instru
ment de coopération efficace dans la lutte de l'Afrique
contre l'impérialisme. Mais, à peine née, elle connut
toute une série de coups d'Etat qui mirent fin, dans
des conditions tragiques, aux jours de certains chefs
d'Etat qui s'étaient juré de combattre l'arbitraire et
l'injustice, et ceux qui ont échappé croupissent en
prison, tandis que l'impérialisme, son forfait accom
pli, fait chorus avec ses valets pour accuser la
République populaire de Chine d'être la cause des
troubles et de l'insécurité en Afrique. Nous rejetons
avec mépris cette accusation et mettons au défi qui
conque de nous prouver ici qu'il ft été l'objet de mal
versation de la part de la République populaire de
Chine.

134. Nous reconnaissons, quant à nous, que la Ré
publique populaire de Chine, qui entretient avec la plu
part des Etats de la communauté internationale des
relations d'amitié et de coopération, observe, à cette
occasion, un respect scrupuleux de l'indépendance et
de la souveraineté des autres pays. Le peuple du Mali,
pour sa part, peut soumettre à qui le désire le bilan
de la participation de la Chine à la grande révolution
économique et sociale dans laquelle il s'est librement
et de façon irréversible engagé au lendemain de son
indépendance.

135. Ce résultat est le fruit d'une loyale coopération
basée sur l'amitié et l'estime réciproques. Nous
voyons par contre, chaque jour, des nations du tiers
monde enregistrer les leçons amères d'autres formes
d'aide et d'assistance dont le moins qu'on puisse dire
est qu'elles constituent des hypothèques sérieuses sur
leur indépendance politique autant que des voies cer
taines d'ingérence dans leurs affaires intérieures.

136. Le Charte reconnaît à chaque peuple le droit
de chotstr librement la forme de gouvernement qui
lui convient et d'édifier la société qui correspond à
son aspiration. Que font les impérialistes de ces dis
positions pertinentes de la Charte? Et qui bafoue la
Charte? Est-ce la Chine, à qui on refuse le droit de
reprendre sa place parce que son peuple a choisi de
vivre sans mendicité?

137. Le tiers monde, qui se débat actuellement dans
la crainte du lendemain, doit se convaincre que sa
survie dépend de la situation et de la place qu'on
donnera à la République populaire de Chine dans le
règlement des grandes questions actuellement pen
dantes. Nous ne devrions pas, par une attitude cou
pable, permettre la cristallisation de positions néga
tives qui empêcheraient la Chine populaire de re
prendre la place qui lui revient.

138. Après toutes ces considérations, mu dêlëgutton
dénonce le projet de résolution A/L.500 (lui n'est, en
fait, qu'une tentative dangereuse visant 0. créer lu con
fusion sur une question simple et directe. Aucun comité
ad hoc n'est nécessaire pour établir des faits que nous
connaissons tous et aucun comité ne saurait nous faire
admettre des conclusions contraires fi notre sens du
r ëaltsme, Il ne s'agit pas d'examiner la question de
l'admission de la Chine sous tous ses aspects afin
de formuler des recommandations à l'Assemblée géné
rale: cette question n'est pas celle qui est posée. Les
tentatives destinées à faire examiner la question
comme s'il s'agissait de l'admission d'un nouvel Etat
sont aussi dangereuses qu'erronées. Du point de VU<:1

de ma délégation, le problème se ramène à une st-nple
question de vérification des pouvoirs. Il ne s'agit rien
moins que de déterminer, sur la base de critères
objectifs, quel est le gouvernement qui e-st l'authenti
que représentant du grand peuple de Chine, Notre
Assemblée doit se prononcer sans équivoque sm' cette
question fon-tamentale en fonction des seuls intérêts
de notre Organisation.

139. L'Etat chinois est Membre fondnteur de l'ONU;
il s'agit ici de voir quel est le gouvernement qui a
qualité juridique pour occuper le stëge qui lui revient
aussi bien à l'Assemblée générale qu'au Conseil de
sécurité.

140. Si l'idée des deux Cnines peut paraître sédui
sante ft certains, elle n'en demeure pas moins une
absurdité et une manœuvre dilatoire, car aussi bien
le Gouvernement de la Hépublique populaire de Chine
que les prétendues autorités de Formose ont, à
maintes reprisee, déclaré et réaffirmé qu'il n'existait
qu'une seule Chine et qu'un seul peuple chinois.

141. C'est donc essentièllement sur la hase de cette
afftrrnatton constante de l'unité de ce grand peuple
ainsi que de l'intégrité du territoire chinois, dont
Formose est partie intégrante, que le problème doit
être examiné. Il n'y a qu'une Chine, dont1e gouverne
ment authentique réside ft Pékin.

142. Il me parait donc superflu de déclarer que ma
délégation votera contre le projet de résolution sus
mentionné et contre celui contenu dans le document
A/L.494 et Add.I qui voudrait faire du rétablissement
de la République populaire de Chine dans ses droits
à l'Organisation des Nations Unies une question im
portante au sens de l'Article 18 de la Charte. Cgest

uniquement une question de procédure, donc une ques
tion qui requiert la majorité simple.

143. M. de BEUS (Pays-Bas) [traduit de l'anglais]:
Tous les ans, l'Assemblée générale discute du pro
blème de la représentation de la Chine aux Nations
Unies et ces débats donnent lieu à un concert de
récriminations et de vitupérations. Chaque fois lors
que le débat prend fin, nous sommes un peu plus
tristes, mais pas plus éclairés. Ceci étant, il eon
viendrait de nous demander quelle est la nature exacte
de notre problème et pourquoi nous n'avons jamais
réussi à trouver une solution acceptable par la grande
majorité de cette Assemblée: nous devrions, enfin,
nous demander si le moment n'est pas venu de faire
une nouvelle tentative pour sortir de l' Impasse qui,
depuis tant d'années. immobilise l'Organisation des
Nations Unies à cet égard.

..
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144. En quoi consiste 10 problème? Il ne s'agit pas
de savoir si la Chtne doit ou non être Membre des
Nations Unies. Aucun cloute n'est permis lÀ cet égard.
La Chine est Membre fondateur de l'Organisation des
Nations Unles: elle est membre permanent du Conseil
de sécurité et depuis la création même de notre 01'-'
gantsatton, le siège de la Chine a été occupé conformé
ment aux dispositions du ri'!p:lmnent intérieur.

145. Pourquoi, dans ces conditions, un problème: se
pese-t-Il? Parce que le siège de la Chine donne lieu
à des revendications contra.üctotres, Le vote qui a
été émis lÀ ce sujet au cours de la vingtième session
de l'Assemblée f1380èr{le séance] a prouvé que chacune
des deux thèses en présence recueillait un nombre
égal de voix. Cette situation regrettable est aggravée
par le malaise général qui est la conséquence du fait
<'1l.H.~ ceux qui occupent actuellement le stëge de la
Chine ne représentent pus un gouver-nement qui ('.·XE'I.'ce
son pouvoir sur l'ensemble du tE:l'r'itoire chinois, de
sorte que le quart environ de la population de la terre
n'est pas représenté ici par ceux qui. en fait. le
gouvernent.

146. La question qui se pose ensuite est celle de
savoir pourquoi jusqu'a maintenant nous n'avons pas
Sté à même de trouver une solution capable de re~

cueillir 1'adhésion de l'immense majorité de cette
assemblée. Je répondrai ti cela que c'est en grande
partie parce que toutes les positions adoptées lÀ l'égard
de la représentation de la Chine ne s'appuient pas
toutes sur des faits réels, mais parfois sur ce que
certains gouvernementg voudraient qu'ils soient. Cer
tains d'entre nous estiment que la République popu
laire de Chine a le droit de siéger parmi nous. et
veulent ignorer qu'il existe à Taiwan une communauté
séparée de quelque 12 millions d'hommes qui ont le
droit n'être martres de leur destin et sur lesquels le
Gouvernement de pékin n'exerce aucun contrôle.
D'autres refusent tt la Républtque populaire de Chine
le droit juridique et 'moral de représenter le peuple
chinois, bien que ce gouvernement exerce son autorité
sur la Chine depuis plus de 17 ans.

147. La cause même de toutes nos difficultés réside
dans le fait que les attitudes ne correspondent pas à
la réalité. Ma délégation est fermement conva incue
que si nous ne commençons pas à rechercher une
solution fondée sur les faits tels qu'ils sont. et même
si cela peut être désagréable à certains d'entre nous,
le problème de la représentation de la Chine conti
nuera à nous tourmenter et restera une source cons
tante de désaccord entre nous. Ce n'est pas en ergotant
sur des points d'ordre juridique ni en faisant de la
morale que nous accomplirons le moindre progrès.

148. Faut-il dans ces conditions faire de nouveaux
efforts pour modifier l'état actuel des choses? La
délégation du Royaume des Pays-Bas estime devoir
répondre par l'affirmative à cette question. Elle est
convaincue qu'il est dans l'intérêt de la paix et du
progrès que la Hépublique populaire de Chine se voie
offrir la possibilité de prendre part aux travaux de
notre Organisation. Si la République populaire de
Chine désire saisir cette occasion pour participer à
nos efforts communs dans un esprit constructif, ma
délégation estimera que la communauté des nations
aura remporté une grande victoire dans l'intérêt
général. Si, pour le moment, elle n'entend pas se
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j oindre à notre Orga nisut: on, ma d('16gatioülu "'t'Art't"
te ru, mats n'ou esttmeru PlU"~ moins qw' ("t'ttl' offi'{~

devra rester valable JllEH!U':'t <.'~:: Clue le Gouvernement
de la Rêpubltque populaire de Chtne soit dif;I'OH6 à
en profiter. Ayant reconnu le Gouvernement de Pékin
comme le Gouvernement de la Chine; h.~ Royr.umo dl'::;
Paya-Bus voudrutt voir les représentants dl' ln Hé..
publique populaire de Chine occuper le stègo do la
Chine lÀ I'Organisuüon dt..~8 Nations Tinj{~s:;. ('(:~l'i signl
fte-t-U que ma délégation voudrait que lt:~s occupants
actuels du 8i~gu soient exclus de notre A~;s(nnbl,6f'? A
cotte question. nous répondons nettement par] Il néga
tive, en partiel parce que si nous agil:3Rions ainsi,
nous rétntrodulrtons cet ëlêrnent mëme d'irréalisme
que nous voulons éltrnlner , et en partie aussi parce
que nous ne voulons pus refuser aux nabltants de
Taiwan 10 «rott d'être représentés a.ux Nations Uuies,
Nous voudrions que ces représentants stëgent parmi
nous dans les condittons qu'ils peuvent revendiquer
étant donné la situation de fait. POul'toutes ces raisons,
nous estimons que le projet de résolution de l'Albanie
et de 10 autres pays [A/L.496 et Addendum] ne répond
pas aux nécessités que nous considérons comme fonda
mentales, aussi ne pourrons-nous pas l'appuyer.

149. Mu dëlêgatton est pletnement consctente des
nombreux obstacles qui s'opposent à une solution juste
et surtout objective du problème de la représentation
de la Chine. mais elle persiste à crotre qu'avec un
minimum de bonne volonté et de compréhension. il
est encore possible d'éliminer quelques-uns de ces
obstacles et de tourner les autres. Mais il est évident
que pour arriver tl un tel résultat. il faudra faire
appe1 au maximum à notre imagination et entreprendre
une étude approfondie du problème. C'est pourquoi.
nous approuvons hautement l'initiative prise par la
délégation ttalienne [A/L.500] qui voudrait que l'As
semblée générale crée un comité qui aura lt pour man
dat d'étudier la situation sous tous ses aspects. Nous
savons parfaitement que le seul fait de nommer un
comité de plus ne résoudra pas le problème. mais
nous sommes également certains qu' à moins de faire
maintenant des efforts sérieux, nous ne réussirons
pas à trouver la solution équitable et pratique que
nous recherchons, En faisant un tel effort, nOLlS ferions
face, tout au moins pour notre part, aux responsabilités
qui nous incombent en tant que membres de I'Organi
sation des Nations Unies et nous pourrions parvenir
à une solution constructive de ce problème qui, depuis
trop longtemps, envenime les relations internationales
et paralyse les Nations Unies.

150. M. EL KONY (Hépublique arabe unie) [traduit
de l'anglais]: Il est frappant de constater que cette
année plus que jamais. le monde est intimement et
sincèrement convaincu qu'il est absolument nêcessatre
que la République populaire de Chtne participe aux
activités de cette Organisation mondiale, Partout des
voix s'ëlëvent uvee plus d'énergie et plus d'Inststance
pour demander que soit mis fin fI une politique stérile
qui empêche ce grand pays qu'est la Chine d'occuper
la place qui lui revient aux Nations Unies. Il est en
vérité grand temps que la communauté mondiale se
soustraie aux influences néfastes qui s'exercent sur
elle et qu'elle agisse en toute indépendance conformé
ment aux principes de la Charte ainsi que dans l'intérêt
de la paix mondiale et de la coopératlon entre les
nations. Tous les peuples, y compris le peuple amërt-
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cain, s'impatientent de plus en plus devant la politique
des Etats-Unis. Ils exigent la seule solution raison
nable et constructive: le rétablissement des droits
légitimes de la Chine aux Nations Unies.

151. En prenant la parole au cours de la dernière
phase du débat sur cette question, je tiens à remercier
les orateurs qui avant moi ont défendu dans des
termes si justes et si convaincants les droits de la
République populaire de Chine aux Nations Unies et
qui ont insisté sur la nécessité de respecter ces droits.
Il n'est guère nécessaire de répéter ce qui a déjà
été dit, mais il pourrait cependant être utile de sou
ligner tout d'abord qu'il ne s'agit pas de l'admission
d'un nouvel état, mais d'un simple problème de repré
sentation à l'Organisation des Nations Unies.

152. C'est une simple question de vérification des
pouvoirs. Point n'est besoin de se demander si le
gouvernement chinois est ou non épris de paix ou
s'il est capable et désireux de a'acquttter des obliga
tions définies dans la Charte. Il est étrange que le
Gouvernement qui doute des intentions pacifiques de
la Chine soit précisément celui qui rompe la paix
dans de nombreuses parties du monde. La Chine n'est
pas seulement un Etat membre, elle est un membre
fondateur, un membre permanent du Conseil de sé
curité et le seul membre des "cinq grands" qui soit
absent des Nations Unies.

153. En second lieu, le monde, et surtout les Nations
Unies, ne peuvent pas et ne doivent pas ignorer un
grand pays dans lequel vit le quart de la population du
monde. La République populaire de Chine, qu'on la
reconnaisse ou non, existe dans les pensées et les
calculs de tous les gouvernements. Les représentants
des Etats-Unis ont jugé nécessaire de continuer à se
rencontrer avec leurs collègues de la République popu
laire de Chine à Varsovie et ailleurs. En outre, une
cinquantaine de pays entretiennent des relations diplo
matiques et com.ulatres avec la Chine populaire.

154. En troisième lieu, on a constaté à de multiples
reprises qu'aucun grand problème mondial, tel que
celui du désarmement, ne peut être résolu sans la
participation de la Chine. La paix en Asie dépend,
dans une mesure non négligeable, de la coopération
de la Chine. La contribution de la Chine à la paix mon
diale serait considérable par l'entremise de notre
Organisation.

155. Quatriêmement, les Nations Unies ne peuvent
pas travailler efficacement sans la participation de la
République populaire de Chine. Nous le ressentons
d'autant plus au cours de toutes nos délibérations.

156. C'est un fait acquis que cette Organisation mon
diale traverse une crise. Le premier coup lui a été
porté lorsqu'on a empêché la. République populaire de
Chine d'occuper la place qui lui revient à l'Organi
sation des Nations Unies. Le second coup lui a été
donné lorsque l'Assemblée générale s'est trouvée
paralysée lors de sa dtx-neuviëme session. Le trot
stëme coup est constitué par les interventions mili
taires et les agressions en Afrique. en Amérique latine
et dans l'Asie du Sud-Est.

157. Le rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine Il l'Organisation des
Nations Unies au cours de la présente session serait
le premier pas important accompli pour rendre à

l'Organisation son l'Ole universel, dynamique et effi
cace.

158. Ma délégation votera donc le projet de résolu
tion contenu dans le document A/L.496 et Add.L, et
votera contre les deux autres projets de résolution
qui figurent dans les documents A/L.494 et Add.I et
A/L.500.

159. M. NABWERA (Kenya) [traduit de l'anglais]:
Permettez-moi, Monsieur le Président, d'ajouter
l'appui de ma délégation aux nombreux appels qui
ont été déjà lancés sur cette importante question du
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.
Ces trois derniêres années, mon Gouvernement n'a
cessé de demander que les représentants de la Ré
publique populaire de Chine siègent à l'Organisation.
Nous l'avons fait parce que nous estimons, après
avoir soigneusement étudié tous les aspects de la
situation, que s'il y a une chose équitable à faire,
c'est bien celle-Ià, Je voudrais maintenant expliquer
pourquoi mon pays demande que le Gouvernement de
Pékin siège à l'Organisation des Nations Unies à la
place du Gouvernement de l'ne de 'ï'atwan,

160. Tout d'abord, il n'y a qu'une seule Chine au
monde. C'est l'Etat de Chine dont la population dé
passe 700 millions d'âmes. Le Gouvernement de Pékin
exerce sa souveraineté sur ce vaste pays. Personne
ne peut le nier. Nous ne connaissons pas d'autre gou
vernement légitime qui puisse prétendre parler au
nom de ces 700 millions de Chinois. Nous ne pouvons
pas appuyer la revendication de Tatwan, en tant que
pays, car celle-ci est une création artificielle sou
tenue par une assistance militaire et économique
étrangère, en dehors de la Chine continenta J ,

M. Liatis (Grèce), vice-président, prend la prési
dence.

161. En second lieu, l'histoire de la Chine montre
très clairement que la Chine continentale et 'ï'alwan
ne constituent qu'un seul et même pays. Quiconque
exerce un contrôle effectif sur le continent chinois
doit donc revendiquer le contrôle de 'ï'atwan et de
plusieurs autres rIes de la région. Jusqu'en 1895,
l 'rIe de Taiwan appartenait à la Chine. Entre 1895 et
1945, elle fut occupée par les Japonais. Cependant,
comme l'ont fait remarquer un certain nombre de
représentants qui ont pris la parole avant moi, il
avait été décidé, à la Conférence du Caire en 1943,
qu'à la fin de la guerre, 'ï'arwan et les autres ües
redeviendraient partie intégrante de la République de
Chine. Cette disposition fut mise en vigueur par la
déclaration du Caire du 1er décembre 1943signée par
le président Roosevelt pour les Etats-Unis, le géné
ralissime Chiang Kai-shek pour la Chine, et par le
premier ministre Churchill pour le Royaume-Uni;
elle stipulait que Taiwan et les fies seraient restituées
Il la République de Chine, ce qui fut fait officiellement
le 25 octobre 1945.

162. Les adversaires du Gouvernement de Pékin ont
essayé de prétendre que les 2 millions de Chinois
chassés du continent, en 1949 et qui sont aujourd'hui
retranchés à 'ï'alwan devraient avoir le droit de repré
senter la Chine. Ma délégation éprouve quelques diffi
cultés à comprendre cette thèse. C'est la première
fois et, espérons-le la dernière, qu'un chef ayant subi

..
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une défaite reçoit une aide pour maintenir la fiction
de l'exercice de son autorité sur un territoire qu'il
ne contrOle pas. Si un tel précédent devait persister,
nous ne manquerions pas de voir se lever un trop
grand nombre d'imposteurs et d'individus revendiquant
le pouvoir sur d'autres pays.

163. La troisième raison pour laquelle ma délégation
demande que la République populaire de Chine siège
à l'Organisation des Nations Unies est le sens des
réalités politiques. Le Kenya ne comprend pas que le
gouvernement et le peuple dynamiques et virils que
nous voyons sur le continent chinois puissent être
exclus des affaires des Nations Unies. Ma délégation
est convaincue que cette Organisation ne deviendra
vraiment celle des Nations Unies que lorsqu'un plus
grand nombre de pays y seront représentés. Nous
n'acceptons pas le principe selon lequel 1'appartenance
aux Nations Unies doit être fondée sur le système
économique et social d'un pays donné. Si untel critère
devrait être retenu, nous dépouillerions cette Organi
sation de son caractère vërttable ,qui est de rapprocher
les Etats ayant des régimes économiques et sociaux
différents.
164. Il importe que l'Assemblée générale n'oublie pas
que les conflits idéologiques actuels présentent une
grande analogie avec les convulsions religieuses qui
se sont produites à l'époque de la Réforme. A ce
moment, les gens se battaient et s'entre-tuaient pour
des divergences religieuses. A l'heure actuelle, nous
assistons au massacre d'innocents par l'utilisation
des armes les plus dangereuses et pour des motifs
purement idéologiques car les victimes sont censées
être des communistes, Nous devons amener l'humanité
à s'élever au-dessus d'une conduite aussi insensée..
165. La proposition soumise par la délégation ita-
lienne tendant à ce que soit créé un comité pour
étudier la question de la représentation de la Chine
et pour faire rapport li l'Assemblée générale à sa
vingt-deuxième session est dépourvue de toute valeur.
Elle peut être constdërëe au mieux comme une nou
velle manœuvre dilatoire destinée à retarder une dé
cision sur cette question.

166. Le représentant de la Birmanie a déjà fait ob
server [1472ème séance] qu'un comité spécial avait
été créé aux mêmes fins en décembre 1950. L'~xis
tence de ce comité a duré 24 heures et il n'a stricte
ment rien fait.

167. Qu'y a-t-il à étudier? Nous connaissons les
faits. Nous savons que le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine exerce le pouvoir effectif
sur le territoire de la République. Nous savons que les
ressources de ce grand pays sont exploitées par le
gouvernement au pouvoir pour le bien-être de ses
700 millions d'habitants. Nous savons aussi que la
République populaire de Chine est une puissance
nucléaire, qui entretient des relations diplomatiques
et consulaires avec près de 50 pays, des relations
culturelles avec 115 pays et qui a signé des accords
commerciaux avec au moins 120 pays. Nous savons
également que depuis 10 ans le Gouvernement de la
République populaire de Chine a des entretiens avec
le Gouvernement des Etats-Unis. Nous savons que la
Chine est Membre fondateur des Nations Unies et
membre permanent du Conseil de sécurité. Nous de
vons être honnêtes envers nous-mêmes et reconnaître
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ouvertement qu'il est impossible d'ignorer 700 mil
lions de Chinois dont le rôle dans les affaires mon
diales, et en particulier dans les questions qui inté
ressent la guerre et la paix, est indiscutable.
168. Aucun comité ne pourra avoir une utiltté quel
conque étant donné que ce problème est parfaitement
clair, aussi ma délégation s 'oppose-t-elle à la création
du comité proposé par la délégation de l'Italie. En
conséquence, ma délégation rejette la proposition
italienne [A/L.500] et votera contre le projet de réso
lution.
169. Le projet de résolution présenté en commun par
les Etats-Unis et d'autres délégations [A/L.494 et
Add.J] qui propose un vote à la majorité des deux
tiers, est fondé sur des prémisses fausses et il vise à
dénaturer le problème. Il ne s'agit pas d'admettre
un nouveau Membre, car alors le problème aurait
pu être considéré comme important, un problème de
fond exigeant la majorité des deux tiers. Cette ques
tion se résume à une vérification de pouvoir concer
nant le gouvernement qui doit représenter la Chine et
il s'agit donc d'un problème de procédure qui doit
être tranché à la majorité simple. Ma délégation tient
à insister sur ce point. Ce sont des normes générale
ment acceptées qui ont été appliquées maintes et
maintes fois, sans qu'il sott tenu compte de la manière
dont s'est opéré le changement de gouvernement dans
un pays déterminé, que ce soit par des élections ou
par la violence. Ma délégation votera. donc contre le
projet de résolution des Etats-Unis.
170. Avant de terminer, je voudrais dire que, repré
sentant d'un petit pays, je ne puis nullement prétendre
jouer le rôle de conseiller duGouvernement des Etats
Unis, mais, ainsi que ma délégation Pa déjà fait, je
S? isi 5 cette occasion pour lancer un appel à ce gou
vernement et lui demander d'envisager sérieusement
d'assouplir son attitude si rigide et son hostilité
extrême à l'égard de Il:.. République populaire de Chine.
Le fait que les Etats-Unis 'Persistent à ne pas recon
naître la Chine et à s'opposer à ce qu'elle soit repré
sentée dans notre Organisation portera progressive
ment atteinte à la position et au prestige international
des Etats-Unis, tandis que la Chine jouira d'une con
sidération et d'un respect croissants, en particulier
parmi les populations non blanches du monde.
171. Si nous considérons l'histoire récente, il est
utile de rappeler qu'à la suite de la révolution qui a
eu lieu en Union soviétique en 1917, le Gouvernement
des Etats-Unis de l'époque a refusé de reconnaître
pendant 17 ans 1'ordre socialiste qui avait été ainsi
instauré. Cela n'a pas empêché la révolution sovié
tique de s'[l,:.Lirmer et de progresser. Dix-sept années
encore se sont écoulées depuis la révolution chinoise,
et les Etats-Unis n'ont toujours pas reconnu la Chine.
Cependant, la Chine va de l'avant. La présence de la
République populaire de Chine dans cette Organisation
ne portera pas atteinte aux intérêts des Etats-Unis;
en outre, elle fera avancer d'un grand pas l'Organisa
tion mondiale vers la réalisation du concept d'univer
salité.
172. Ma délégation estime que la décision qui sera
prise aura des répercussions extrêmement impor
tantes sur la paix mondiale et sur notre Organisation
elle-même. Nous aimerions que chaque délégation
constdëre cette question sous tOUt3 ses aspects et
prenne une décision qui sera concrétisée par leur vote.

·~.·.· I
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173. Quant à. la d€\légation du Kenya, elle votera elt

faveur du projot de résolution demandant le rétablis
sement des droits légitimes de la République popu
Jaire de Chine à. l'Organisation des Na.tions Unies
lA/L.496 et Add.l]. Nous estimons que c'est la seule
mani~re d'agir équitablement et nous attendons l'ins
tant que nous espérons proche 00. les représentants
du gouvernement de la République populaire de Chine
occuperont leur place légitime et participeront aux
délibérations de cette Assemblée.

174. M. TINüCO (Costa Rica) [traduit de llespagnol]:
Le projet de résolution A/L.496 et Add.1, présenté
par 11 pays 1 porte un titre qui ne correspond pas
exactement à. son contenu; lion ne peut le considérer
comme une simple question de lettres de créance
d'une délégation accréditée auprès de l'Assemblée
générale des Nation.s Unies. Le rêsultat du vote au
sein de cet organe suprême d'Etats souverains pour
rait avoir des cons~quences qui déborderaient de
beaucoup le cadre de notre Organisation, car il s'agit
du destin d'hommes et de peuples dont le sort ne peut
nous être indüférent. Ce projet, en outre, suppose une
interprétation de la Charte de San Francisco et de
principes fondamentaux du droit international, et c'est
pourquoi la délégation du Costa Rica se sent le devoir
d'exprimer sa position dans ce débat, car, lors du
vote de projets sembla1:>les 11 celuiquE; nous examinons
actuellement, elle s'est toujours bornée à. émettre un
vote défavorable.

175, On demande en effet à. l'Assemblée gén~raledes
Nations Unies de ne plus reconnal:tre comme repré
sentants de la République de ChIne ceux quI sont
a.ctuellement dament accrédités comme tels et qui
signèrent parmi les premiers la Charte ll. San Fran
cisco le 25 avril 1945; on lui demande de déclarer
CJ.ue dorénavant seuls seront reconnus comme tels
ceux qui représenteront 'le Gouvernement de la soi
disant République populaire de Chine.

176. Ce n'est pas une simple question de lettres de
créance. C'est une question de principe, de fond. On
IIOUS demande, en réalité, de refuser de reconnaftre
un gouvernement comme représentant d'un Etat Mem
bre, ou si l'on veut - pour employer les termes du
projet de r~solution - son expulsion de tous les or
ganes des Nations Unies, ce qui revient à. dire son
expulsion comme Membre de cet organisme inter
national.

177. La seule raison qui en est donnée 11. l'Assemblée
générale est que le Gouvernement signataire de la
Charte n'exerce aujourd'hui son autorité que sur une
faible partie de son territoire, tandis que le Gouverne
ment de la soi-disant République populaire de Chine
étend son autorité sur la majeure partie de ce terri
toire et sur l'immense majorité de ses habitants.
Cette situation, de facto plus que de jure, nous amène
il examiner certains aspects intéressants du droit
international que la dernière guerre nous a obligê à.
étudier avec plus de sérieux que jamais auparavant.

178. Je me réfère aux conditions que doit rempUr
'.ln Etat ou un gouvernement pour qu'on continue à le
considérer comme une personne juridique sur le
plan international, comme une entité capable d'assu
mer ses droits et obligations sur le plan des relations

entre Etats, comme une persOlme juridique dotée du
droit de délégation active et passive. Le projet de
résolution A/L.496 et Add.1 ne pourrait être approuvé
par 1'Assemblée que si la majorité requise estimait
que le gouvernement qui a aujourd'hui son siège à.
Taipeh ne remplissait plus les conditions exigées pour
être toujours considéré comme une entitê ayant le
droit d'accréditer des envoyés ou des représentants
auprès d'autres gouvernements ou auprès de l'Organi
sation.

179. Avons-nous ce droit? Non, évidemment. Le
gouvernement qui a transféré sa capitale il Taipeh
lorsque les forces révolutionnaires l'ont obligé à.
abandOlmer le territoire continental de la Chine n'a
perdu aucune des caractéristique s exigées pour être
considéré, aujourd'hui comme hier, comme capable
d'exercer ses droi ts et obligations dans la communauté

.des Etats souverains. Il possède le jus imper11 sur
un territoire déterminé, remplit toutes ses obligations
et possède toutes les caractéristiques d'tille nation
organisée juridiquement, et, dans la mesure de ses
possibilitês, agit conformément aux buts et aux prin
cipes de la Charte des Nations Unies et maintient des
relations diplomatiques avec plus de la moitié des
Membres de notre Organisation.

180. Il est certain qu'après l'entr~e en vigueur de
la Charte, le gouvernement qui y a souscrit au nom
de la République de Chine a perdu l'autorité qu i il
exerçait sur la majeure partie de son territoire et la
majorité de sa population. Mais personne ne peut dire
aujourd'hui si c'est une situation définitive, perma
nente ou une situation temporaire, transitoire. Il est
bien difficile de savoir ce q'ü se passe derrière la
Grande Muraille et de connaftre les sentiments de la
population qui y vit. Les apparences sont très souvent
trompeuses et nous avons frêquemment assisté au
spectacle dramatique, mais réconfortant, d'un peuple
qui recouvre la libert~ et renoue avec ses traditions
de reconnaissance et de respect des droits de l'homme,
après avoir connu une sombre période d'oppression
et de dictature. Si l'on en croit un fonctionnaire du
XVIIIème ou du XIX~me siècle, la paix qui régnait
à. Varsovie n'indiquait certainement pas que le peuple
approuvât le partage de ce noble pays ni le gouverne
ment qu'on lui avait imposé par la force des armes.
Nous ne sommes pas en mesure d'affirmer - et per
sonnellement je ne le crois pas - que 11 immense
majorité du peuple chinois, avec ses traditions millé
naires, sa culture vieille de tant de siècles, sa vie
familiale caract~ristique, ait 9.ccept~ volontiers et
soit d'accord avec des doctrines étrangères à sa façon
de penser et d'agir, impos~espar laforcedes choses.

181. Mais, laissant de côt~ ces considérations, nous
devohs reconnaftre que nous nous trouvons devant le
cas d'un gouvernement dont la souveraineté s'exerce
maintenant sur un territoire et sur une population
qui ne représentent qu'une petite partie de la nation.
C'est un fait, mais ceci ne nous oblige pas 11. modifier
notre position ou notre attitude 11 l'égard de ce gou
vernement~

182. En 1940 et 1941, de nombreux Etats européens
se trouvèrent dans une semblable situation du fait de
l'occupation totale ou partielle _ par des forces
belligérantes étrangères - de leur territoire que
gouvernaient des fonctionnaires imposés ou acceptés

-
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par elles. Dans certains cas, l'on pourrait dire que
les êléments essentiels de la souveraineté avaient
disparu; et cependant, les nations qui luttaient contre
les puissances de l'Axe n'hésitèrent pas à. reconnaftre
les gouvernements en exil comme gouvernements
lêgitimes de ces Etats, bien que l'administration de
leurs populations et territoires se trouvlU en d'autres
mains; le Gouvernement provisoire de Tchécoslova
quie, établi à Londres sous la présidence de M. Benès,
fut reconnu comme tel le 18 juillet 1941, bien qu'un
décret du 18 mai 1939 eut décidé la dissolution de la
République de Tchécoslovaquie et son partage en Etat
de Slovaquie et Protectorats de Bohême et de Moldavie.
Le Gouvernement de la Belgique a siégé quelque temps
à Sainte-Adresse en France, puis à Londres. LeGou
vernement de la Serbie s'est transféré à Corfou, en
Grèce, et celui des Philippines à Washington, tandis
que la capitale du Royaume-Uni se transformait en
une Europe miniature, abritant le siège des Gouver
nements de Grèce, du Luxembourg, des Pays-Bas,
de Norvège, de Pologne, de Yougoslavie, de Belgique
et de Tchécoslovaquie ainsi que le Comité national
français présidé par le général de Gaulle. La majeure
partie de ces gouvernements n'avaient plus de terri
toire sur lequel exercer leur autorité, presque tous
leurs territoires étaient administré s par des quislings
ou des gauleiters, mais ils maintinrent des relations
diplomatiques avec les Etatsquiprésidèrentàlacréa
tion dès Nations Unies et, à l'instigation de ces Etats,
ils souscrivirent à la Déclaration du 1er janvier
19421/, prélude à la création de notre Organisation.

183. L'exercice effectif de la souveraineté sur un
territoire déterminé considéré comme un facteur
indispensable à la reconnaissance des gouvernements
en tant que représentants d'Etats souverains a ac
quis, pendant les deux guerres mondiales, et parti
culièrement pendant la dernière guerre, une nouvelle
physionomie, un nouvel aspect et pris de nouvelles
dimensions, le tout inconnu jusqu'alors. Ainsi, con
formément aux prolongements philosophiques oujuri
diques de ce principe, le Gouvernement du Mexique
a maintenu des relations diplomatiques, dans l'exer
cice de sa souveraineté, avec le Gouvernement de la
République espagnole, même après que celui-ci ellt
perdu tout pouvoir sur son territoire national.

184. Le cas de la République de Chine ne permet
aucun des doutes que pourrait engendrer un gouverne
ment qui aurait perdu tout pouvoir sur son territoire
national, auquel ne resterait aucun vestige de sa
souveraineté effective, de son jus imperii réel. Le
gouvernement qui a signé la Charte des Nations Unies
et les déclarations qui l'ont précédée, au nom de la
République de Chine, maintient sa domination, exerce
sa souveraineté sur une portion du territoire national
et Sur une partie de sa population, conserve tous les
attributs de sa personnalité et a donné des preuves
constantes de son respect des principes et buts de la
Charte. Il n'est pas possible, ne serait-ce que pour
respecter les principes les plus élémentaires de
l'éqUité et du droit, de dépouiller ce gouvernement
des privilèges dont il jouit en tant que Membre de
notre Organisation.

1/ Déclaration des Nations Unies signée à Washington le 1er jsnvier
1942.

185. Le second problème soulevé par le projet de
résolution dont nous discutons concerne l'admission
des délégués qui seraient accrédités par le Gouverne
ment de Pékin, et qui seraient considérés comme les·
représentants de la Chine dans tous les organes des
Nations Unies.

186. La délégation du Costa Rica n'a pas connaissance
d'une demande du Gouve rnement de Pékin indiquant son
intention de respecter les idéaux des Nations Unies
et les propositions contenues dans la Charte signée
11. San Francisco, ainsi que son désir de faire partie
de notre Organisation. Il l'a fait en 1949 ou 1950.
Mais plus depuis. Bien au contraire, sapolitiqueextê
rieure, les déclarations de ses dirigeants, sa presse
officielle, tout reflète une attitude méprisante enveTS
nos travaux, nos buts, notre Organisation. Ce gou
vernement a même prétendu nous imposer une ligne
de conduite. dictant ses conditions 11. son êventuelle
entrêe au sein des Nations Unies, exigeant la révoca
tion de décisions prises par cette Assemblée; il a
même opposé son veto par avance à la reconnaissance
éventuelle préconisée par certains, du territoire de
Taiwan. qui a un gouvernement, des structures et
des idêaux quilui sont propres, en tant qu'Etat Membre
qui ne serait plus celui qui si1~ge aujourd'hui au
Conseil de sécurité. Dans ces conditions, nous ne
pouvons accepter une proposition tendant 11. inviter ce
gouvernement à faire partie des Nations Unies. avec
tous les honneurs et privilèges qtte cela implique, en
ayant recours 11. une procédure exceptionnelle et in
connue de l'Organisation.

187. C'est là un problème d'une très grande impor
tance, qui serjl toujours d'actualité tant qu'on n'y aura
pas trouvé de solution. Tous les ans, sous une forme
ou sous une autre, l'Assemblée générale des Nations
Unies sera saisie de propositions tendant.à réserver
une place privilégiée au gouvernement qui siège à
Pékin. Car l'admission aux Nations Unies revêt une
importance politique et psychologique indiscutable.
C'est un symbole, une reconnaissance d'un caractère
très particulier, qui est encore plus importante si
elle entrafne l'octroi d'un siège permanent au Conseil
de sécurité. Pour des millions de personnes,l'accep
tation du Gouvernement de Pékin comme occupant
légitime du siège réservé 11. la Chine dans la Charte
des Nations Unies constituerait le triomphe le plus
retentissant. une victoire aux conséquences innom
brables dans cette guerre non déclarée que livre ce
Gouvernement contre le monde entier, y compris
contre les nations socialistes, 11. l'exception peut-être
de l'Albanie et de certains autres nouveaux Etats.
Ce serait le coup psychologique le plus fort qui
pourrait être portê contre ceux qui luttent en Asie
et en Afrique contre les doctrines expansionistes du
Gouvernement de Pékin. Ce serait le coup le plus
fort porté contre notre Organisation et ses idéaux.

188. La délégation du Costa Rica ne voit pas pour
quelle raison ce triomphe, cette victoire psycholo
gique devraient être accordés à. un gouvernement qui
n'a jamais promis, ni démontré de quelque façon que
ce soit sa volonté de coopérer avec les autres nations
dans le but, combien noble, d'éviter 11. l'humanité les
angoisses et les horreurs d'une guerre moderne, et
d'offrir aux hommes la possibilité de vivre des JOUTS
meilleurs, exempts d'angoisse.
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189. Le problème est important, capital; aussi impor
tant et capital que ceux qui ont le plus préoccupé
llAssemblée générale lors de précMentes sessions.
Il fait partie de ceux envisagés au paragraphe 2 de
11Article 18 de la Charte, comme indiqué dans la
résolution 1668 (XVI) et ratifié dans la résolution
2025 (XX) par l'Assemblée générale. Ces résolutions,
qui interprètent comme il se doit la Charte signée à
San Francisco. engagent d'une certaine façon l' Assem
blée car il ne serait ni logique ni bon pour les intérêts
supé~ieurs de l'Organisation que l'on déclarftt noir
aujourd'hui ce qui hier était considéré comme blanc.

190. L'Assemblée générale est le corpslégislatifpar
excellence en matière de droit international, et son
propre prestige l'oblige ~ être conséquente et à mon
trer de la fermeté dans ses décisions.

191. Pour les raisons que j 'ai bri~vement exposées,
la délégation du Costa Rica votera pour le projet de
résolution A/L.494 et Add.l, présenté par 15 pays,
qui confirme les décisions adoptées par l'Assemblée
générale sur cette question lors de précédentes ses
sions. Elle votera contre le projet de résolution
A/L.49B et Add.1.

192. M. LOPEZ (Philippines) [traduit de l'anglais]:
Nous participerons à ce débat comme à. un rite ancien
en nous demandant si les délégations qui ont demandé
l'inscription de ce point à. notre ordre du jour ont
vraiment entendu le sage conseil de l'Ecclésiaste qui a
dit: "Il y a un temps pour toute chose et un temps pour
tout faire sous le ciel: ••. un temps pour déchirer et
un temps pour coudre: un temps pour se taire et un
temps pour parler." ["L'Ecclésiaste", m.3 et 7.]

193. Nous voudrions dire Il ceux qui ont porté cette
question devant 11Assemblée que peut-être le moment
où. Pékin lance des attaques particuli1!rement violentes
contre les Nations Unies est assez mal choisi pour
inviter ce régime à occuper le siège de la Chine aux
Nations Unies et que ce n'est certainement pas pen
dant l'année qui a vu les gardes rouges se déchafher
qu'il convient d'exprimer des sentiments lyriques sur
les réalisations extraordinaires qui devraient donner
le droit à la République populaire de Chine d'être
accueillie au sein de l'Organisation des Nations Unies,

194. Nous sommes amenés à. penserque la principale
raison qui puisse justifier la reprise de cette discus
sion cette année est qu'elle donnera l'occasion de
mettre à. l'épreuve la conscience des honnêtes gens
en même temps que le bon sens cteshommes pondérés.

195. On nous a dit qu'il était particulièrementurgent
d'envisager cette année l'admission du régime de Pêkin
à. Jforganisation des Nations Unies, car aucun des
grands probl~mesauxquels doit faire face l'humanité,
comme le désarmement, ne peut être résolu sans la
coopération de ce régime. Cependant, l'attitude de
Pékin va à l'encontre de cette thèse: non seulement
Pékin rejette l'idée même d'entrer aux Nations Unies.
mais son gouvernement a déclaré à de multiples re
prises qu'il n'a pas l'intention de coopérer àla rêali
sation des buts et principes des Nations Unies, En
résumé, il ne peut s'agir d'une question urgente étant
donné que, de toute évidence, Pékin ne considêre pas
qu'il est urgent pour lui de se joindre 1t nous; dans
ces conditions, les Nations Unies peuvent difficile
ment prétendre qu'elles ont un besoin urgent de la

coopération d1un gouvernement qui montre une telle
mauvaise volonté et une telle hostilité.

196. On voudrait pouvoir croire que l'admission à
l'Organisation des Nations Unies constitue une sorte
de conversion spirituelle qui transforme automatique
ment tout Etat ou gouvernement en un adepte loyal
de leurs buts et principes. Malheureusement, l'expé
rience est là pour nous prouver l'inanité de cette
hypothèse. Ainsi, un Etat peut être membre, et même
un membre fondateur respecté des Nations Unies, et
cependant pour des raisonsquiluiparaissentvalables,
continuer, par exemple, à faire fi du traité d'inter
diction partielle des essais nucléaires que nous consi
dérons comme le premier pas important dans la voie
du désarmement sous les auspices des Nations Unies,
Un autre Etat membre peut jurer fidélité et allégeance
à la Charte, tout en continuant à fonder toute sa vie
nationale sur des pratiques de discrimination raciale
que la Charte condamne de façon explicite. Un autre
Etat membre peut être fermement résolu à défendre
une politique coloniale anachronique, malgré les nettes
injonctions de la Charte et le processus irréversible
de décolonisation que l'Assemblée générale a dé
clenché.

197. L'appartenance à. l'Organisation des Nations
Unies ou la participation à. ses travaux· ne conf~re

aucune vertu magique aux Etats membres ou à l'Or
ganisation elle-même. Chaque Etat membre apporte
en fait aux Nations Unies ni plus ni moins que lui
même avec ses traditions, ses aspirations et ses
intérêts. Il est bien possible que les objectifs et prin
cipes des Nations Unies qui sont si éloquemment
énoncés dans la Charte aient à la longue le pouvoir
de transformer et d'améliorer la qualité de vie des
Etats membres; mais en mettant les choses au mieux,
il s'agit d'un processus tr~s lent et qui ne saurait
être avancé comme argument valable pour donner Il.
cette question le caractêre d'une nécessité urgente,

198. D'autre part, il y a des Etats membres, comme
je l'ai dit, qui ont voulu et qui ont demandé à. faire
partie de 1'Organisation, qui se sont engagés solennel
lement à. respecter la Charte et qui ont été ainsi admis
comme membres. Ces Etats, néanmoins, n'ont pas
respecté les principes de la Charte, ni mis en œuvre
les recommandations et décisions des divers organes
des Nations Unies. Quelle raison avons-nous de penser
que la participation de Pékin aux travaux des Nations
Unies contribuerait au succès des efforts de celles-ci
en faveur du désarmement et dans d'autres domaines,
alors que ce régime n'a manifesté lui-même aucune
intention de se joindre aux Nations Unies et qu'il nia
exprimé que du mépris pour cette Organisation? Quelle
nécessité impérieuse exigerait qu'un tel régime soit
invité à. se joindre à nous malgré lui, et malgré une
hostilité déclarée?

199. Dans les circonstances actuelles, une invitation
à Pékin reviendrait à. une capitulation en présence
des violentes attaques de ce régime contre les Nations
Unies. Elle serait certainement interprétée par ce
régime comme la preuve que sa politique de brutalité
et de mépris à. l'égard de notre Organisation est
payante et qu'il ne lui reste plus qu'à agir ainsi contre
pratiquement l'humanité tout entière.

200. Le prétendu principe d'universalité a été In
voqué. Pourtant un tel principe ne figure pas, et n'est
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mërno pas tmgg6rf>, dans la Charte des Nations Unies.
.\\1 contranv, ln. l:hal'tt' pose expltottement comme
oondttton d'ndmtsalon qu'tl a'agtsse d'Etats pacifiques
qui nccvptout Ios obltgations d(' la Charte et qui, au
[ugomont dl' l'organisation, scient capables et dê
uirr-ux dt' N'a()quHtt'l' d(' Cl'S obligations. De plus,
I'uppnrtounnc« aux Nations Unies est un privilège et
non pns un droit t't, mërno s'il s'agissait d'un droit,
on IH' saurait forCI'!' rt l'l'xt'rcl'r quiconque préfère
l' iglltll'< '1'.

201. n t'At Nl'angt' quo Cl' prétendu prtnclpe de l'uni
v<'l'Al1litf> soit Invoqué on faveur de l'admission du ré
gtm« dt' 1'(>I<:1n aux Nations Unies, alors que rien, en
rovuncho, n'a Nf> dit au sujet dl' la nëccssttë d'obser
ver 1<' mëmo prtnolp« rt l'(>gard d'un autre très grand
paYH, I'Allemngne, qui jusqu'à maintenant est resté
on dohons dt.' l'Organisation des Nations Unies. La
Chhl<' continentale est incontestablement un vaste pays
tr~S peuplé: cependant, il e st difficile de prétendre que
I'Allemngne est pal' comparaison un petit pays sans
importance, Le fait est que le problème allemand est
tout aussi important pour le destin de l'Europe que la
question chlnotse l'est pour la destinée de l'Asie.
Dans lo domaine du désarmement, par exemple, et
notamment dans la question de la capacité de créer
d<'s armes nuclëalrcs, il serait exact de dire que
I'fnfluence dl' la puissance industrielle et de la tech
nique allemande est au moins égale, sinon supérieure,
à celle dl' la Chine continentale. Cependant, mainte
nant qu'une proposttlon a été présentée en faveur de
l'admission dl' l'Allemagne de l'Est à l'Organisation
dos Nations Unies, on peut o,~ demander si, par ana
Iogie avec le projet de résolution de l'Albanie, nous
dovrtons accepter cette proposition d'admission de
l'Allemagne de l' Est ou ei nous ne devrions pas ad
ml~ttre les deux Allemagnes en tant qu'Etats Membres
séparés, par analogie aven le projet de résolution de
I'Italte, Cette analogie deviendrait encore plus par
faltc si un certain nombre de pays d'Asie et du Paci
flque, qui sont à des dizaines de milliers de kilomètres
dl' I'Europe , comme le Japon, l'Australie, la Thatlande
et Ies Philippines, nous présentaient un projet de
rësolutfon dans ce sens en ce qui concerne l' Alle
magne.

202. La réponse traditionnelle à cet argument est
bien entendu que l'Allemagne n'est pas la Chine. Nous
sommes tout à fait d'accord et il serait en vérité
peu opportun que les Nations Unies essaient de ré
soudre la question allemande pour la simple raison
qu'elles n'ont ni le droit, ni l'autorité pour diviser
ou unifier un pays, ni pour déterminer si ce pays doit
avoir une ou deux l'l'présentations à l'Organisation.
CP droit appartient exclusivement aux pays intéressés
eux-mêmes e à leur peuple.

203. Sur cette question vitale; la déclaration faite'
mercredi dernier par M. Paul Martin, Ministre des
affaires extérieures du Canada, est des plus perti
nentes et je me pe rrnettrai de la citer:

"Je voudrais préciser ••• que la solution envisagée
par mon gouvernement n'entend en aucune façon
impliquer l'existence de deux Chines. Le Gouverne
ment (je la H~publiquepopulaire de Chine, tout comme
celui dl' la Hêpublique de Chine, soutiennent ferme
ment Ie concept d'une seule Chine et il n'appartient
pas aux Nations Unies de proposer des concepts qui

diffèrent des espoirs et des aspirations d'un Etat
membre. Il s'agit là d'une question interne qu'il
appartient au peuple chinois cie rêsoudre et dont les
Nations Unies, conformément aux dispositions pré
cises 00 la Charte, sont tenues de ne pas se rr...Ier, ft

[1475ème séance, par. 25.]

204. M. Martin a cependant dégagé de cotee déclara
tion convaincante un certain nombre de conclusions
qu'il ne nous est pas possible d'accepter. Les conclu
sions que nous tirons nous-mêmes de cette déclara
tion précise et sans ambiguttê sont au nombre de deux:
tout d'abord, il ne nous est pas possible d'offrir le
siège de la Chine aux Nations Unies à un gouverne
ment ou ~ un régime qui n'en veut pas et qui plus
est ne l'a pas demandé: en second lieu, nous ne pou
vons pas offrir deux sièges distincts aux Nations Unies
à deux gouvernements qui ne veulent pas être dtvlsés
ou demeure- divisés.

205. Je Vl. "jrais l'appeler que lorsque deux de nos
Etats membres, l'Egypte et la Syrie, ont dêcidê en
1958 de former un seul Etat et en ont informé l'Orga
nisation des Nations Unies, nous avons sans hêsttation
décidé de ne leur attribuer qu'un seul siège. Quand,
trois ans plus tard, en 1961, ils décidèrent de rompre
leur union et de redevenir deux Etats sëparês, nous
ne nous sommes pas enquis de leurs motifs, ni même
des raisons qui les inspiraient; nous les avons simple
ment crus sur parole et nous leur avons donné les
deux sièges qu'ils demandaient.

206. Lorsque, il y a deux ans, l'Indonésie a quitté
les Nations Unies, nous avons simplement pris note
du fait, et lorsque l'Indonésie a dêctdë de revenir,
nous en avons également pris acte et nous l'avons
accueillie à bras ouverts.

207. Dans ces deux cas, l'Organisation des Nations
Unies ne s'est pas engagée dans des débats inter
minables et n'a pas crêé de comttës d'étude. Nous
avons stmplemeut aequtescê au désir exprtmê par les
pays et les peuples intéressés.

208. Je tiens à répéter que nous n'avons reçu aucune
demande de la part de la République populaire de
Chine d'~tre reprësentêe aux Nations Unies ou à
occuper le siège de la Chine à l'Organisation. Nous
n'avons aucune raison de croire, bien au contraire,
que les Gouvernements de Pêkin et de Tatpeh dêalrent
avoir deux sièges séparés aux Nations Unies. Dans
ces conditions, la seule façon logique d'agir consiste
pour l'Assemblée gênêrale à remettre à plus tard
toute décision sur la question de la représentation
de la Chine jusqu'à ce que le peuple chinois r·it lui
même pris une décision sur cette que stion, Bren que
certains aient dit que cette question est purement une
question de vérification des pouvoirs, la vêrité est
que nous ne pouvons même pas examiner les pouvoir
de représentants qui ne sont pas ici ou qui refusent de
venir.

209. Nous voudrions demander respectueusement aux
délégations qui ont présenté les projets cie résolution
dans les documents A/L.496 et Add.I et A/L.500
d'aider l'Assemblée générale à répondre à ce besoin
élêmentatre qui est de s'assurer et de tenir compte
des desiderata des deux gouvernements directement
intéressés à cette très importante question. C'est
seulement lorsque cela aura ëtë fait que nous pourrons
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réellement reprendre une discussion utile et prendre
des mesures objectives et pratiques pour résoudre le
probl~me. Jusque là., notre discussion ne sera qu'un
exercice illogique et futile.

210. Conformément à cette opinion. ma d~lêgation

votera contre le projet de résolution de l'Albanie et
contre la proposition de l'Italie. Comme il s'agit
incontestablement d'une question importante au sens
du paragraphe 3 de l'Article 18 de la Charte, nous
espérons que le projet de résolution dont ma déléga
tion [A/L.494 et Adel.1} est l'un des auteurs et qui
réaffirme la nécessité d'une majorité des deux: tiers
pour l'approbation de toute résolution destinée ~

modifier la présentation de la Chine, recueillera les
voix d'une majorité importante de l'AssembMe,

211. M. BUSNIAK (Tchécoslovaquie) [traduit du
russe]: La délégation de la République SOCialiste de
Tchécoslovaquie tient à préciser une fois de plus sa
position quant au rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies.

212. Notre Organisation se trouve placée devant Une
situation impossible et absolument intolérable. Voilà
en effet 17 ans déjà. qu'en violation de la Charte des
Nations Unies, on empêche le gouvernement légitime
de l'un des Etats fondateurs de l'Organisation et
membre permanent du Conseil de sécurit~ d'occuper
la place qui lui revient de droit aux Nations Unies.
C'est avanttout aux Etats-Unis d'Amérique qu' incombe
la responsabilité de cet état de choses.

213. De nombreuses délégations ont souligné fort
pertinemment à. quel point la politique des Etats-Unis
en la matière est absurde et néfaste. puisqu'elle
aboutit ~ priver les représentants de plus de 700 mil
lions de Chinois du droit de participer aux activités
de notre Organisation.

214. La délégation tchécoslovaque juge indispensable
qu'à sa présente session l'Assemblée génêrale en
finisse avec cette politique qui. en dehors de toute
autre considération. affaiblit le prestige et l'autorité
de l'ONU.

22.5. La majorité des délégations qui siègent il la pré
sente session de l'Assemblée générale ont soulignê au
cours de la discussion générale la nécessité de ren
forcer l'efficacité des activités de notre Organisation.
Comme on l! a rappelé, l'une de s conditions essentielle s
de la réalisation de cet objectif est le rétablissement
de la République populaire de Chine dans ses droits
légitimes à l'Organisation des Nations Unies.

216. La délégation de la République socialiste tché
coslovaque est convaincue que la solution du problème
est devenue de plus en plus urgente Ces dernières
années et qu'aucun atermoiement ne peut plus être
toléré,

217. Cependant. la politique américaine va dans un
sens absolument opposé. Ses objectifs consistent il.
isoler par tous les moyens la République populaire
de Chine et à l'empêcher de participer activem.entaux
travaux de l'ONU et au règlement des grands pro
blèmes internationaux.

218. Si les Etats-Unis d'Amérique s'obstinent dans
leur attitude négative en ce qui concerne le droit de
la République populaire de Chine à se faire représenter

au sein de notre organisation, c'est qu'ils se refusent
à. admettre la vérité, à. savoir qu'avec la libêration
de la Chine de la domination impérialiste ils ont perdu
leurs avantages stratégiques et économiques sur l'en
semble du territoire chinois. à. l'exception de Taiwan.

219. Cette année. les Etats-Unis et 14 autres Etats
ont présenté un projet de résolution (A/L.494 et Add.l)
qui, reprenant les m§mes arguties que les années
précédentes, vise à mettre obstacle au rétablissement
de la République populaire de Chine dans ses droits
légitimes à. l'ONU. Selon ce projet. toute décision
tendant li. modifier la représentation de la Chine aux
Nations Unies serait considérée comme une question
importante. nécessitant par conséquent une majorité
des deux tiers.

220, Il est parfaitement clair - et les débats qui se
sont déroulés cette année, de même que ceux des
années antérieures, l'ont bien démontré -que laques
tion du rétablissement des droits légitimes de la Ré
publique populaire de Chine à l'Organisation des
Nations Unies ne relève pas, comme on l'a prétendu,
de l'Article 18 de la Charte, Ainsi que l'ont souligné
de nombreuses dMégations. il ne s'agit pas en l'occur
rence de l'admission d'un nouvel Etat Membre, mais
bien du rétablissement dans ses droits 11. l'Organisa
tion du seul représentant du peuple chinois lequel.
depuis 17 ans. n'est autre que le Gouvernement de la
République populaire de Chine. Voilà pourquoi la délé
gation tchécoslovaque votera contre le projet de réso
lution publié sous la cote A/L.494.

221. Pour ce qui est du projet de résolution présenté
par six puissances. qui figure au document A/L.500,
non seulement nous ne pensons pas qu'il constitue un
moyen réaliste de nous tirer de la situation dans
laquelle, par la faute des Btats-Unis, nous nous trou
vons aujourd'hui placés en ce qui concerne la question
du rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.
mais nous n'y voyons. de même qu'un certain nombre
de délégations ayant pris la parole au cours du présent
débat, qu'un artifice de plus pour compliquer et pour
retarder le règlement de cette question.

222. Ce projet, en effet. tend 11. créerun comité ayant
pour mandat d'explorer et d'étudier sous tous ses
aspects la question de la représentation de la Chine 11
l'ONU, Etant donné qu'il n'y a absolument rien à. étu
dier, puisque tout est clair. puisque depuis 17 ans on
sait parfaitement quel est le seul représentant légitime
du peuple chinois, nous estimons que la procédure que
l'on propose est non seulement superflue. mais égale
ment insultante 11. l'égard de la République populaire
de Chine. comme elle le serait à l'égard de tout autre
gouvernement auquel on voudrait l'imposer.

223. Dans toute l'histoire des Nations Unies, jamais
encore on n'a tenté de SOUItlettre un Etat quelconque
11. une procédure aussi humiliante. La création dudit
comité ne permettrait pas de faciliter la solution du
problème. Elle ne ferait qu'en,trather de nouvelles
complications et permettre aux Etats-Unis de pour
suivre les tactiques d'atermoiement auxquelles ils
recourent depuis des années. Pour toutes ces raisons.
notre dél~gation se verra dans l'obligation de voter
contre ce projet de résolution [A/L.500].

224. Au cours de la discussion sur ce point. certaines
délégations se sont prononcées en faveur d'une solu-
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La séance est levée à 18 h :45.

227. Monsieur le Pr6sidc'nt, permettez-mot dl' dire
quelques mots, dans I'ex-rctce do mon droit dc' 1'6
ponso, 1'1. propos dr- l' Intorvention du distfnguë r: 'pr6
sentant. du Costa IHca rolattv« n. lu question du 1'(.

tablisscmont des droits Iôgttlmc-s ch, la H('publiqu<'
populatro do Chine' 1'1. I'Organieatton dvs Nations Unlus,
Si j'ai bton compris, il a déclaré que h' Gouvvrnement
tchécoslovuquo du préstdcnt Bunës avait (·t6 rNabli
au 'Jours de la seconde guerre mondiale, hien (lU 'en
1939 il s<'füt dissous Iut-même et eût ucceptë la
crëation du r rétvndu Etat slovaque.

228. Je tiens à souligner que cette façon de présenter
les choses oonstttue une déformation flagrante des
faits historiques. Nul n'ignore aujourd'hui qu'en 1938
1939 la 'I'chôcoalovaquie a 6té rayée par la force du
nombre de s Etats tndêpendants pal' l'Allemagne hitlé
rienne 1 sur la base de ce que l'on est convenu d'appeler
l'Accord de Munich, accord que la Tchécoslovaquie
ne oonstdëre pas comme tel, mais comme un diktat,
car elle n'avait pas participé aux pourparlers de
Munich et n'a jamais accepté l'accord conclu ~ l'issue
de ces entretiens. Ce qui restait du territoire tché
coslovaque après le diktat de Munich a 6t6 éliminé
en 1939 du fait de l'occupation pal' les troupes de
l'Allemagne hltlêrfenne, C'est à la suite de cette
occupation, sur l'initiative de l'Allemagne hitlêz-Ienne
et ail mépris de la volonté du Gouvernement tohê
coslovaque de l'êpoque, qu'a êtê créé et placé sous la
tutelle du prêtre Tiso le prétendu "Etat" fasciste de
Slovaquie. Voilà la vérttë quant aux faits historiques
survenus en Tchécoslovaquie en 1939 auxquels s'est
réfêré dans son Intervention le distingué représentant
du Costa Rica.
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tlon f()nd(\(~ sur la thôoric dite "des deux Chines". Cc S

d(\l~gations sont parfmtomcnt consoientes du fait que
1(' FI Etn.ts-tTnis cl'Amërtquo et l('urs consorts l"prouvC'nt
du plus lm plus (k~ difficultf, :'t (iMl'ndr(' h's roprë
sontants dll la cltqu« dl' 'l'chang Kal'...chok «n tant quo
reprôsentunts du pl'uph' chinois :'t l'ONU. La théorte
"(1('S deux Chinos" ViSl' h fah'l' crotr« qu'mw solution
nouvetlo ('st upparu«, En fait, C('S rocommandattons
vt 1<' proj<'t do rë solution n'ont qu'un seul obj<'ctif:
dl' pormettr« aux "rC'}>r('St.ntnnts" ÙI' la clique dl'
Tchang. Kar-ohek, qui m' rvprësontcnt personne, dl'
conserver clans I'uvenlr leur sit>gtl rt l'ONU ot aux
forces d'oooupntton dl's Etats-UnIs de so maintenir n.
Tulwan, Cotte thôorf« "dl's doux Chinos" 1W peut sc:
solder quo pal' un ôchcc,

22ù. Lu. dêlôgatton tohôcoslovaque a toujours ferme
mont rt'jl't6 et continuo de rejeter cotte théorto "dos
doux Chines", En l'ffnt, toute' I'histotrc et aussi la
dôelslon dl' lu Conîércncc du Caire de 1943 par 10.
quelle Tnlwun a N6 rendue h la Chine prouvent bien
que cette rIll fait partie tntëgrante du tcrrttotro chi
nois. Nul n'Ignore que lo gouvernement fantoche de
Tchang Ku1'-ch('k nu s'y maintient que grâce à l'aidc'
mtlltatr« d('s Etata-Unts d'Amértquc, La thêorte "des
doux Chines" «st donc h la fois i1l6gale ut inadmissible.

226. Les 11 puissances qui ont présentê le projet de
résolution A/L.496 ct Add.I proposent qu'à sa vingt
et unième sr' sslon l'Asscmblêe gênërale prenne la dê
ctslon dl' rêtabltr lus droits légttimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
et dans tous les organismes qui s'y rattachent. En
toute logique, cette dêclsion doit avoir pour corollaire
l'exclusion dl' l'Organisation des reprêsentants de la
clique> de Tchang Kal'-ohek, Nous appuyons sans r~

serve ce projet de résolutton et nous voterons en sa
faveur.

Litho in V.N•.
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